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UN 1er MAI
POUR LE
SERVICE PUBLIC

a Poste déserte les régions

qu’elle juge peu rentables,

comme à Rekingen par exemple, une

commune argovienne située au bord

du Rhin. Le bureau postal de cette

commune figure sur la liste des of-

fices postaux que le géant jaune veut

faire disparaître. Rekingen se trouve

à quelques kilomètres à peine de

Zurzach, commune où la poste ne

sera pas supprimée. Les habitants de

Rekingen devront donc aller au gui-

chet postal de Zurzach.

A Rekingen, cela fait déjà quelques

années qu’il n’y a plus de personnel

à la gare CFF. Si un habitant de cette

commune a besoin des services d’un

employé des CFF, il doit faire le dé-

placement de Zurzach.

Ce n’est pas ma conception du ser-

vice public. Il y a d’autres pistes à

explorer: les CFF et La Poste, au

lieu de fermer leurs guichets les uns

après les autres, pourraient par

exemple chercher à les unir, afin

d’offrir la possibilité de pouvoir re-

courir conjointement aux services

des deux grandes régies, services qui

pourraient être élargis à d’autres do-

maines publics. Je n’est pas

l’exclusivité de cette idée. Point s’en

faut. Nos syndicats le répètent

chaque 1er Mai et se battent inlassa-

blement toute l'année pour le main-

tien d’un service public de proximité

et économiquement réaliste.

Giorgio Tuti
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Jeudi 23 avril, le personnel de naviga-
tion a protesté à Frauenfeld. C’est
avec la rage au ventre que les em-
ployés de la compagnie de navigation
du lac de Constance sont allés mani-
fester devant le bâtiment du gouver-
nement thurgovien. La nouvelle di-

rection de l’entreprise n’y va pas de
main morte: six matelots ont déjà été
licenciés et ceux qui restent doivent
accepter d’inadmissibles détériorati-
ons de leurs conditions de travail.
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Moins de salaire, suppression des
indemnités et rallongement du
temps de travail : tel est le projet
de la direction de l’entreprise.

Il y a le feu sur le lac
Le personnel de navigation du lac de Constance proteste
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Le personnel de la compagnie de navigation du lac de Constance à transmis une pétition au gouvernement thurgovien.

■ Cette année, la Fête du Travail a
lieu en pleine crise financière et éco-
nomique. Dans son appel, l’USS de-
mande aux employeurs d’assumer
leurs responsabilités. Durant ces der-
nières années, ils ont engrangés des
ressources nécessaires pour endiguer
la crise. Pour ce 1er mai 2009, l’USS
met en avant quatre exigences :

• Pas de licenciements ;
• Offensive de formation conti-

nue afin d’être parés lorsque
l’économie démarrera;

• Hausse générale des salaires, en
particulier des bas salaires;

• Suffisamment de places d’ap-
prentissage pour les jeunes et de
places de travail pour ceux qui
viennent de terminer leur for-
mation.

En plus de ces revendications,
l’USS demande à la Confédération

d’investir massivement dans les pla-
ces de travail plutôt que de refiler des
sommes colossales à l’UBS.

Pour soutenir ces revendications,
participez massivement aux manifes-
tations du 1er Mai, un geste de solida-
rité en cette période de crise plus né-
cessaire que jamais.

USS/pmo

Contre la crise: emplois et sécurité sociale !

1er Mai : Fête du Travail – Jour de solidarité

Pour le politologue René
Knüsel, la crise actuelle devrait
nous inciter à réhumaniser le
monde du travail.

Pages 4 et 5

La crise, une chance ?
Les CFF veulent sup-
primer leurs cuisinières.
Rencontre avec l'une
d'elles, M.-R. Fontana.
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Cuisinières d’équipes
Découvrez les nouvelles propositions que les
sections et les sous-fédérations défendront au
congrès SEV qui se déroulera les 19 et 20 mai
prochains à Berne.

Pages 6 à 9

Le congrès SEV approche



 

Le personnel de la compa-
gnie suisse de navigation sur
le lac de Constance a protesté
jeudi 23 avril devant le siège
du gouvernement thurgo-
vien. Le conflit a commencé
avec l’arrivée au mois d’avril
de la nouvelle direction à la
tête de la compagnie qui a
immédiatement procédé à
des licenciements. En
quelques semaines, six collè-
gues ont reçu leur lettre de
congé. Puis, tous les collabo-
rateurs ont été priés de signer
un nouveau contrat de tra-
vail avec des conditions de
travail sérieusement détério-
rées. Concrètement, le nou-
veau contrat de travail pré-
voit une baisse des salaires de
5%, la suppression des in-
demnités et une heure de tra-
vail de plus par semaine. Un
paquet qui correspond à une
perte salariale d’environ
20%.

L’intervention du SEV
Mais les nouveaux respon-
sables de la compagnie ont
oublié de faire les comptes
avec le SEV: plus de la moitié
du personnel est syndiqué.
Ce qui signifie que l’emplo-
yeur ne peut pas se dérober à
des négociations avec les re-
présentants du personnel.
Malgré tout, la direction s’est
entêtée à faire cavalier seul et
à faire pression sur le per-
sonnel pour qu’il signe le
nouveau contrat de travail.
Réuni en assemblée générale,
le personnel a décidé de de-
mander la médiation du
gouvernement thurgovien.
«La compagnie de naviga-
tion sur le lac de Constance
est l’une des principales res-
sources touristiques du can-
ton de Thurgovie ; compro-
mettre la saison qui débute
par un conflit social cela n’a
pas de sens et c’est tout sim-
plement irréaliste» a déclaré
le secrétaire régional SEV Pe-
ter Hartmann. Ce dernier re-
proche à la direction de la
compagnie son manque de
transparence et de dialogue.

Des droits à respecter

Giorgio Tuti, président ad in-
térim du SEV, a participé à la
manifestation de Frauenfeld.
Il a été indigné par les procé-
dés de la direction de la com-
pagnie. « Ici les droits du
travail ont été clairement ba-
foués, le personnel peut

compter sur la solidarité de
tout le SEV ! » Pour Giorgio
Tuti, les licenciements et les
détériorations des conditions
de travail décidées par la di-
rection sont tout simplement
inadmissibles et contraires
aux règles du partenariat so-
cial. « Nous devons clai-
rement dire à la direction de
l’entreprise que le droit du
travail ne peut pas être ba-
foué de la sorte » a lancé le
président ad intérim.

Ça bouge !

La manifestation de jeudi
dernier a fait bouger les
choses, puisque à l’heure de
mettre ce journal sous presse,
nous apprenons que sous la
houlette du canton, les deux
parties de ce conflit social se
sont rencontrées. La direc-

tion de la compagnie de na-
vigation et le SEV se sont mis
d’accord pour entamer des
négociations. 

Peter Moor

Le personnel de la compagnie suisse de navigation sur le lac de Constance se défend

La navigation sur le lac de
Constance affronte la
tempête avant même que
la nouvelle saison ne
commence. Les massives
détériorations des condi-
tions de travail décidées
par la direction de
l’entreprise sont tout sim-
plement inacceptables.

Travailler plus, gagner moins: non merci !

..

Le secrétaire syndical Peter Hartmann et les matelots thurgoviens lors de la
manifestation à Frauenfeld.
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ADAPTATION
SALARIALE AUX CFF
■ C’est le 1er Mai
qu’entreront en vigueur aux
CFF les barèmes salariaux
2009. Une enveloppe de 2,1
millions de francs sera répartie
sous forme de prime unique
aux collaborateurs à plus
faibles revenus. Les syndicats
ont préparé une proposition en
vue de cette répartition qui
s’effectuera de la manière
suivante: les personnes avec
un salaire annuel inférieur à
70 000 francs toucheront, avec
leur salaire du mois de mai,
une prime variant entre 320 et
750 francs, et ceci indépen-
damment de leur évaluation
(ces chiffres se réfèrent à des
emplois à plein temps).

TUTI À L’ETF
■ Le président par intérim du
SEV Giorgio Tuti a été élu
membre du comité exécutif de
l’ETF (Fédération européenne
des travailleurs des transports)
dont le siège est à Bruxelles.
Cette élection démontre la
volonté du SEV de resserrer les
liens avec les autres syndicats
européens impliqués dans le
domaine des transports.

TRANSRUN
■ Max Friedli, directeur de
l’Office fédéral des transports,
a déclaré que les travaux du
Transrun pourraient débuter en
2015. Ce nouvel axe ferroviaire
qui relierait Neuchâtel à La
Chaux-de-Fonds est devisé
entre 500 et 800 millions de
francs. L’étude de ce projet
serait cofinancée par un
partenariat public-privé. Les
CFF se tiennent en embus-
cade. Ils sont très intéressés de
participer à l’étude de ce projet
et, surtout, à l’exploitation du
futur Transun.

RÉNOVATION
DU « NEUCHÂTEL »
■ L’association Trivapor va
lancer une étude pour rénover
le bateau à vapeur « Neuchâ-
tel ». Cette étude est devisée à
10 millions de francs.
L’association Trivapor compte
plus de 3000 sympathisants et
ne dispose que d’un dixième
de ce montant. Des subven-
tions cantonales et fédérales
sont espérées.
www.trivapor.ch

EN VITESSE

« Avec le double accompa-
gnement des trains, nous
avons atteint un objectif
important » souligne le vice-
président SEV Manuel Aval-
lone.

L’action de distribution de
tracts à Zurich, Berne, Lau-
sanne, Genève et Bellinzone
était également un remer-
ciement à l’attention des
voyageurs qui ont toujours
soutenu le SEV dans cette re-
vendication. En même
temps, il ne fallait pas perde
le thème principal des yeux:
« 240 agressions durant
l’année écoulée seulement
aux CFF – c’est tout sim-
plement trop ; nous ne pou-
vons pas l’accepter ! » déclare
Manuel Avallone, vice-prési-
dent SEV.

L’action de distribution de
tracts faisait partie de la jour-

née mondiale d’action contre
la violence. La Fédération in-
ternationale des travailleurs
des transports ITF – à laquelle
le SEV est affilié – a fait appel
pour que le 28 avril réponde
au mot d’ordre « la sécurité
d’abord ! ».

« Nous nous solidarisons
avec nos collègues de tous les
continents qui subissent des
agressions. Ici comme ail-
leurs, le personnel a besoin
d’un surcroît de protection »,
précise Andreas Menet, prési-
dent ad intérim de la sous-
fédération du personnel des
trains.

com.

Journée d’action internationale contre la violence

Au moyen de tracts, le
personnel d’accompagne-
ment des trains a fait en-
tendre mardi 28 avril que
les problèmes de violence
à l’encontre du personnel
des transports publics
n’ont pas diminué.

La sécurité d’abord !

pa
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A la gare de Berne, l’action
du SEV a été bien perçue par les
voyageurs.

La compagnie suisse de
navigation sur le lac de
Constance appartenait aux
CFF. Début 2007, elle a été
reprise par un groupe
d’investisseurs de Suisse
orientale et autrichien; dès
lors, les changements se sont
succédé à la tête de la
compagnie. L’année passée,
elle a enregistré une perte de
800 000 francs.

pmo

AU CREUX DE
LA VAGUE
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Après 20 ans de péripéties multiples, la
première étape, partielle, du TGV Rhin-
Rhône entrera en service en décembre
2011, en gros sur le tronçon de Belfort
jusqu’à 25 km de Dijon. Cette nouvelle
ligne apte à 320 km/h va ouvrir progressi-
vement des possibilités décoiffantes au dé-
part de Bâle/Zurich vers l’Ouest et le Sud.
Par ailleurs, pour compléter la vue
d’ensemble, il faut rappeler la rénovation
de l’ancienne ligne Bellegarde – Bourg-en-
Bresse qui va accélérer de 22 minutes le
trajet Genève – Paris et les améliorations
entre Dole et Vallorbe qui produiront les
mêmes effets entre Lausanne et Paris; tout
cela intervenant en 2009/10. Au-delà des
améliorations points à points, il y a à pré-
parer la valorisation des retombées de ces
investissements au fur et à mesure qu’ils se
concrétiseront, à travers les jeux de corres-
pondances régionales, en faisant abstrac-
tion de la frontière.

L’achèvement de la première étape du
TGV Rhin-Rhône (jusqu’à Mulhouse
d’une part et la banlieue de Dijon d’autre
part) a été décidé le 17 mars. Ensuite, il y
aura le raccordement à grande vitesse de
Dijon jusqu’à la ligne TGV actuelle vers
Paris, puis la branche Sud, vers Bourg-en-
Bresse – Lyon. Un véritable réseau à
hautes performances «Est français» ou
plutôt «Métropoles Rhin-Rhône» se met
ainsi en place le long de la frontière franco-
suisse. Avec une participation financière
helvétique cumulée, bien naturelle compte
tenu des convergences d’intérêts, de l’ordre
de 300 millions de francs.

Une convention entre les deux Etats rè-
gle les objectifs généraux et le principe des
étapes. Mais la mise en valeur concrète,
l’irrigation fine de ces nouveaux axes au
fur et à mesure de leur réalisation est,
d’une part, l’affaire des Régions françaises
traversées, donc aussi partiellement des
cantons suisses limitrophes, et, d’autre
part, bien sûr des opérateurs ferroviaires. Et
de ce côté-là, il y aura du nouveau: le 1er

janvier 2010, l’étape principale de la libé-
ralisation du rail européen va entrer en vi-
gueur. Par conséquent, de nouveaux
opérateurs apparaîtront, alors que
les actuels tenteront de sauvegarder
leurs intérêts; donc la transparence
générale indispensable pour assurer
une desserte globale
optimale pour

l’ensemble des populations concernées au-
ra tendance à disparaître. Avec qui négo-
cier pour garantir les meilleures
correspondances à partir des points
d’arrêt? Par exemple pour Bâle, une porte
d’entrée importante, il faut impérati-
vement arriver dix minutes avant les dé-
parts des correspondances internes suisses,
faute de quoi une bonne part de la clientèle
perd tous les avantages de la grande vi-
tesse. Ces contraintes de correspondances
vont forcément influencer le nombre des
arrêts en France (en principe un seul). Qui
va décider des lieux et du nombre pour les
TGV franco-suisses? A l’heure actuelle,
avec les structures existantes, la collabora-
tion joue bien. Mais que va-t-il se passer
avec des opérateurs ferroviaires multiples
qui se battront pour chaque part de trafic?
Comment les collectivités publiques vont-
elles arbitrer et trouver les meilleurs
«retours sur investissements» pour leurs
populations à travers et le long de l’Arc ju-
rassien?

Du côté français, le Sénat vient
d’approuver la directive européenne sur la
libéralisation 2010. Tout à fait conscient
de la part d’inconnu qu’en comporte
l’application, il a lancé un appel «à expéri-
mentation» dans les Régions, en particu-
lier, celles «situées le long de la frontière
suisse». Ainsi, OuestRail, qui regroupe
tous les cantons limitrophes, paraît être
l’organisation prédestinée à saisir cette
opportunité. Un nouveau beau défi créatif
pour la Suisse occidentale et les CFF, à
côté des axes Genève – Lausanne – Berne
et Lötschberg – Simplon.

Michel Béguelin

CHRONIQUE

TGV Rhin-Rhône: un autre défi
pour OuestrailAïssam Echchorfi, membre

du comité de section VPT tl,
défilera le 1er Mai à Athènes.
Chaque année, à l’occasion
de la Fête du travail, le con-
ducteur de bus lausannois se
déplace dans une capitale eu-
ropéenne, « si possible là où il
se passe quelque chose, où ça
vibre, pour rencontrer des
gens qui s’engagent pour un
monde plus juste ». Pour-
quoi, en 2009, avoir choisi
Athènes ? « A cause des évé-
nements qui s’y sont dérou-
lés à la fin de l’année passée.
La Grèce est très touchée par
la crise. Les jeunes et les ou-
vriers ont peu d’espoir. J’ai
envie de serrer la main à
ces camarades en révolte ! »
Tuyauté par son camarade
Josef Zisyadis, Aïssam a fait le
plein d’adresses avant de

s’envoler pour Athènes. Le
militant SEV est certain qu’il
va vivre un séjour intense sur
la terre qui, jadis, a été le ber-
ceau de la démocratie. 

AC

Conducteur de bus tl à Athènes

1er Mai

AC

Aïssam Echchorfi défilera le 1er Mai
dans les rues d’Athènes.

« Ce sont de nouvelles mé-
thodes dans le domaine des
transports publics ! » C’est
ainsi qu’un membre du co-
mité directeur a exprimé
l’opinion qui prévalait dans
la salle, après que le président
par intérim Giorgio Tuti eût
décrit comment on en vint
au conflit entre le personnel
et la direction de la compa-
gnie de navigation du lac de
Constance. Le comité direc-
teur SEV a exprimé son sou-
tien au juste combat mené
par les matelots.

Temps de travail

Il y a une pression continue
de la part des employeurs sur
la réglementation du temps
de travail. Des propositions
ont été mises sur la table
pour modifier l’ordonnance
sur la loi sur la durée du tra-
vail (LDT). Le comité direc-
teur s’est longuement pen-
ché sur ce problème. Il est
ressorti des discussions que le
SEV entrevoit peu de marge
de manœuvre dans ce do-
maine. Des détériorations
ont été adoptées au niveau
de la loi, dont les consé-
quences doivent être si pos-
sible limitées : la loi consacre
une durée annuelle du travail
et des mesures doivent donc
être recherchées pour éviter
que les employeurs ne puis-
sent exiger une répartition de

la charge du travail par trop
inégale. Dans la question du
lieu de travail, les avis des pa-
trons et des syndicats diver-
gent. Le comité directeur sou-
tient les représentants SEV dans
leur attitude prudente.

Nouvelle CCT à Genève

Le comité directeur a, en ou-
tre:

• donné son feu vert pour
la signature de la con-
vention collective de
travail avec le Groupe-
ment des entreprises
sous-traitantes des TPG;

• pris connaissance qu’un
accord est prêt à être si-
gné avec les CFF au sujet
de la reconnaissance du
partenariat social;

• décidé qu’en principe le
SEV participera cet au-
tomne à une grande
manifestation mise sur
pied par l’USS. Les dé-
tails n’ont pas encore
été communiqués;

• été informé sur la situa-
tion de la Caisse de pen-
sions CFF. La position
du SEV reste inchangée:
si les mesures d’assai-
nissement ne devraient
pas être satisfaisantes, le
personnel devra être
traité sur le même pied
d’égalité que l’emplo-
yeur.

Peter Moor / AC

Nombreux dossiers traités

Séance du comité directeur SEV



” Il faut rechercher un meilleur service au
public en engageant davantage de
personnel. “René Knüsel

AC

contact.sev: Vous vous atten-
diez à cette crise ?
René Knüsel. Plusieurs in-
dicateurs financiers et éco-
nomiques nous l’annon-
çaient. Mais il y a quelques
mois encore, personne ima-
ginait qu’elle allait attein-
dre pareillement l’UBS, l’un
des piliers économiques de
notre pays. Avec l’annonce
de 8700 licenciements, dont
2500 en Suisse, maintenant
on peut dire que la crise
s’est aussi installée dans no-
tre pays. Des mesures anti-
cycliques, des plans anti-
crise, se mettent en place,
mais leurs effets seront

limités. Nos assurances so-
ciales seront fortement mi-
ses à contribution.

A propos, nos assurances
sociales sont-elles prêtes à
affronter cette crise ?
Notre assurance chômage
elle-même est en crise,
d’une certaine manière…
Elle affiche un déficit de
près de quatre milliards de
francs, alors que nous ve-
nons de traverser des an-
nées de prospérité. D’une
manière générale, je dirais
que, telles qu’actuellement
conçues, nos assurances
sociales sont là pour nous
aider à traverser des
périodes maussades. Elles
sont moins en mesure

d’affronter de grosses tem-
pêtes.

Le slogan du 1er Mai de l’USS
« Contre la crise: emplois et
sécurité sociale! » propose-t-il
la bonne direction pour sortir
de la crise ?
Oui, en ce temps de crise,
les syndicats ont raison de
se battre pour le non-dé-
mantèlement de la sécurité
sociale, comme ils l’ont fait
en lançant le référendum
contre la baisse du taux de
conversion de la loi sur la
prévoyance professionnelle.
Les syndicats ont aussi rai-
son de s’inquiéter pour

l’emploi. Mais il ne faut pas
se voiler la face. Des gens
perdent ou vont perdre leur
travail. Il faudra veiller à ce
que ces chômeurs ne soient
pas stigmatisés par la so-
ciété et qu’ils soient suffi-
samment soutenus pour
vivre décemment. Par ail-
leurs, des mesures de réin-
sertion – formation, tra-
vaux d’utilité publique –
devront être mises en place
rapidement.

Quelles sont les catégories
de personnel qui risquent
d’être les plus touchées par
le chômage ?
Habituellement, les plus
touchés sont les femmes et
les migrants qui travaillent

La crise ? Une chance à saisir !
L’affiche du 1er Mai de l’Union syndicale suisse (USS) montre une boussole, comme pour souligner la nécessité de changer de cap.
Face à la crise, au lieu de s’orienter vers les charrettes de licenciements et le démantèlement des assurances sociales, l’USS
propose un chemin opposé : «Contre la crise: emplois et sécurité sociale!». Le politologue lausannois René Knüsel indique la même
direction que l’USS, mais en insistant sur la nécessité de créer des postes de travail qui améliorent le service à la clientèle.

Pour le politologue René Knüsel, la crise devrait inciter les syndicats à davantage revendiquer une réhumanisation
du monde du travail

” Cette crise devrait nous inciter à prospecter
des voies nouvelles pour réhumaniser le monde
du travail. “René Knüsel

.
.
.
.
.
.

4
contact.sev
N° 08/09
30 april 2009

• « Cette crise, c’est d’abord la
crise d’un système financier
qui s’est cassé la figure. C’est
aussi une crise sociale, celle
d’un système de redistribu-
tion. Est-ce normal de créer
de la richesse pour permettre
à un petit groupe de per-
sonnes de s’accaparer le fruit
de la productivité, alors qu’une
grande partie de la population

n’a pas accès aux biens
sociaux essentiels? » Pour
René Knüsel, la crise devrait
nous inciter à nous remettre
en question. « Changeons de
logique. Ce n’est pas le taux
de productivité qui est
important. Ce qui compte,
c’est de créer des places de
travail pour qu’un plus grand
nombre possible de personnes

puissent bénéficier de la
richesse produite. » Pour le
politologue lausannois, la
course à la performance, à la
rationalisation extrême,
engendre une forme de
violence dans les rapports
sociaux. « Les jeunes et les
plus âgés ne s’y retrouvent
pas et ceux qui s’y retrouvent
sont souvent stressés, alors
qu’on pourrait instaurer une
société plus conviviale où
chacun trouverait mieux ses
marques. » René Knüsel livre
sa recette contre la crise : « il
faut revaloriser un service plus
individualisé à la clientèle. La
création de ces « emplois
intermédiaires » devrait éviter
d’avoir d’un côté du personnel
sur-occupé et, de l’autre côté,
des gens au chômage ou
marginalisés ».

AC

« CHANGEONS DE LOGIQUE »
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René Knüsel, 53 ans, est
politologue et professeur ordinaire
à la Faculté des sciences sociales
et pédagogiques de l’Université
de Lausanne.



INTERVIEW

sur des postes auxiliaires,
ainsi que les jeunes qui sont
entrés dans le marché du
travail sans une bonne for-
mation de base. Il y a aussi
celles et ceux qui ont une
fonction très spécialisée et
qui n’ont pas une forma-
tion généraliste suffisam-
ment ample. Enfin, les 55 –
65 ans, s’ils se retrouvent
sans emploi, les risques
sont élevés pour eux
d’entrer dans un chômage
de longue durée.

Que faudrait-il faire pour éviter
la montée du chômage ?
A mon avis, les syndicats
ont la responsabilité de

lancer une dynamique po-
sitive, de concert avec les
employeurs. Je m’explique.
Nous vivons dans un
monde du travail hyper ra-
tionalisé qui a parfois perdu
le sens du service à la clien-
tèle. C’est le cas aussi bien
dans les transports publics
que dans la restauration ou
dans d’autres domaines de
l’économie. Il faut recher-
cher un meilleur service au
public en engageant davan-
tage de personnel. Dans ce
sens, je dis que la crise est
une chance à saisir.

Pensez-vous sérieusement que
les entreprises sont prêtes à

augmenter leurs coûts du
personnel ?
Dans de nombreux sec-
teurs, les entreprises travail-
lent en sous-effectifs. Quel
est le résultat de cette politi-
que? Il y a un stress collectif
qui coûte très cher aux en-
treprises elles-mêmes et à la
société. Cela coûte très cher
en termes d’absentéisme et
de maladie. De plus, cela
fait le lit à un climat
d’incivilités et de violence.
L’exemple des transports
publics est patent à cet
égard. La lutte contre ces
incivilités et cette violence
coûte de l’argent. En enga-
geant davantage de per-

sonnel, les entreprises con-
tribuent d’une part à ne pas
aggraver la situation de
l’assurance-chômage, d’autre
part elles déstressent leurs
employés et, enfin, elles
améliorent leur service à la
clientèle. Cette crise devrait
nous inciter à prospecter
des voies nouvelles pour ré-
humaniser le monde du
travail.

Engager du personnel pour ré-
humaniser le travail, c’est bien,
encore faut-il que ce personnel
soit formé.
La formation continue de-
vrait faire partie des plans
anti-crise. Sur ce point, on

ne réfléchit pas assez. D’un
côté on exige de la mobi-
lité, de l’autre côté on cesse
de former. Les syndicats
pourraient, parallèlement
aux revendications salaria-
les, demander une forte sti-
mulation de la formation
continue.

Propos recueillis
par Alberto Cherubini

Ke
ys

to
ne

Pour le professeur
René Knüsel, engager

davantage de per-
sonnel pour améliorer

le service à la clientèle,
permet de limiter le

chômage et déstresser
le monde du travail.
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■ K09.006 VPT Jura

Renchérissement pour
toutes et tous

Proposition – L’enveloppe
globale affectée au renchéris-
sement est divisée par un
montant égal pour chaque
travailleur et travailleuse de
l’entreprise : 1/1 pour les em-
ployés fixes à 100%; de ma-
nière proportionnelle pour
les auxiliaires, le personnel
à temps partiel ou le travail à
l’heure.

Motivation – Pour plus de
justice sociale, le syndicat
doit réduire autant que pos-
sible les inégalités, en particu-
lier les trop grands écarts en-
tre les petits et très très hauts
salaires. Cette mesure redis-
tribue cependant à tous
quelque chose. Il est indécent
qu’actuellement certains col-
laborateurs touchent une
compensation du renchéris-
sement 10 fois supérieure,
voire plus, par rapport à
d’autres.

Prise de position – Le co-
mité directeur demande
d’accepter la proposition. La
revendication doit être re-
prise dans toutes les requêtes
salariales.

■ K09.002 LPV Lucerne

Votation générale sur les
nouvelles conventions
collectives de travail
(CCT) CFF

Proposition – L’assemblée
des membres de la section
LPV Lucerne demande que

chaque convention collec-
tive de travail (CCT) nouvel-
lement négociée par la com-
munauté de négociations
soit présentée à tous les
membres des syndicats pré-
sents dans la communauté
de négociations CCT ainsi

qu’aux non-membres, afin
qu’ils puissent se prononcer
lors d’une votation.

Motivation - Nous ne com-
prenons pas pourquoi les
membres ont dû/pu voter sur
la première CCT et que ce
droit leur est refusé pour les
renouvellements de cette
CCT.

Nous ne voyons pas non
plus pourquoi les personnes
directement concernées ne
pourraient pas se prononcer
sur une convention collec-
tive dont le contenu a des
conséquences directes sur
leurs conditions de travail.

Une votation générale fa-
voriserait la confiance mu-
tuelle entre la base et la com-
munauté de négociations et
la base prendrait ainsi sa part
de responsabilités pour la
nouvelle CCT.

Prise de position – Le co-
mité directeur demande de
rejeter la proposition. La pro-
position demande qu’une
votation soit menée au sein
de tous les syndicats pour
chaque CCT nouvellement

négociée. La proposition va
encore plus loin, demandant
que même les non-membres
puissent voter (co-décision).

Le SEV est la plus grande
organisation de travailleurs
au sein de la Communauté
de négociations (CN). Grâce

aux collègues organisés au
SEV, ce dernier peut s’enga-
ger pour le maintien de con-
ditions de travail équitables.

Au SEV, ce sont les confé-
rences CCT qui sont respon-
sables de l’acceptation ou du
refus des CCT nouvellement
négociées. Les conférences
CCT sont composées des dé-
légués des sous-fédérations
concernées. Les conférences
CCT peuvent décider de
l’organisation de votations
générales parmi les membres
(dans l’entreprise).

Le privilège de décider,
par le biais des délégués, sur
le résultat d’une négociation
est réservé aux membres
d’un syndicat.

■ K09.009 VPT Jura

Contributions CCT
Proposition – Afin de ren-

forcer le positionnement du
syndicat au sein des entre-
prises sous le régime des
CCT, le SEV travaille sur les
orientations suivantes: d’une
manière uniformisée, il y a

lieu de parler de contribution
CCT plutôt que de contribu-
tion de solidarité; la contri-
bution CCT doit autant que
possible se rapprocher du
montant de base de la cotisa-
tion ordinaire SEV; celle-ci
doit en outre également être

soumise au renchérissement ;
les membres syndiqués doi-
vent bénéficier d’avantages
particuliers et spécifiques en
dehors du champ d’appli-
cation ordinaire des CCT qui
s’applique à tous les collabo-
rateurs.

Motivation – Avec la mise
en place des CCT d’entre-
prises, un certain nombre de
collègues s’affranchissent en-
core plus ouvertement des
syndicats, notamment par le
fait qu’ils contribuent de ma-
nière solidaire au fonction-
nement même des CCT et
payent leur part.

D’autre part, pourquoi
payer une cotisation pleine
lorsqu’une modeste contri-
bution permet de se laver les
mains ! Le sens de la solida-
rité qui devait prévaloir da-
vantage avec les CCT ne se
vérifie pas. Bien des collègues
syndiqués pensent aussi que
des avantages plus marqués
pour les membres du syndi-
cat doivent pouvoir être
négociés, spécifiquement,
même si le principe de base

du champ d’application con-
cerne chaque collaborateur
de l’entreprise (sauf excep-
tions reconnues).

Le personnel affilié à une
association contractante de la
CCT doit pouvoir bénéficier
de davantage de reconnais-
sance (jour de congé, ou
autre…).

Prise de position - Le comité
directeur demande de rejeter
la proposition. Des considé-
rations juridiques s’opposent
à cette proposition sous la
forme présentée. Des ju-
gements ont été prononcés
par le passé qui disent que
la contribution aux frais
d’application doit être passa-
blement plus basse que la co-
tisation syndicale (sinon cela
pourrait être pris pour une
contrainte négative des syn-
dicats). On peut donner rai-
son aux personnes qui ont
formulé la proposition con-
cernant les avantages réservés
aux membres des syndicats.
Cette demande est partiel-
lement réalisée par exemple
avec les congés syndicaux.
Mais les avantages spéci-
fiques hors du domaine
d’application de la CCT (pro-
tection juridique, etc.) doi-
vent être directement propo-
sés par le syndicat.

■ K09.001 TS Zürich

Retraite anticipée dès 60
ans

Proposition – La commis-
sion centrale TS demande
que toutes les catégories pro-
fessionnelles effectuant des
activités manuelles en équi-
pes de trois fois huit puissent
bénéficier de la retraite antici-
pée dès 60 ans.

Motivation – La commis-
sion centrale TS est conscien-
te que la caisse de pensions
des CFF n’est actuellement
pas en bonne position. On
pourrait donc dire que ce
n’est pas le moment de faire
une telle demande de retraite
anticipée. Mais ce ne sera ja-
mais le bon moment ! La
proposition ne doit cepen-
dant pas être généralisée: une
étude ergonomique de la SU-
VA et de l’Université de Zu-
rich réalisée en 2001 aux CFF
a donné des résultats clairs.
Les expériences faites avec
la retraite anticipée dans

Quinze nouvelles proposi-
tions ont été envoyées au
secrétariat SEV par des
sections ou des sous-
fédérations.
Ci-dessous, nous publions
les textes de ces proposi-
tions qui seront débattues
lors du 75e congrès SEV
les 19 et 20 mai prochains
à Berne, avec les motiva-
tions de leurs auteurs
et le préavis du comité
directeur.

Les nouvelles propositions
Le 75e congrès du SEV aura lieu les 19 et 20 mai prochains à Berne

Chaque deux ans, le congrès du SEV trace les grandes lignes de son action syndicale.
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l’économie privée, comme
par exemple dans le domaine
de la construction, à la Mi-
gros ou à la Coop, le démon-
trent aussi. Avec un bon plan
de financement, un peu de
bonne volonté de la part de
l’entreprise et la solidarité de
toutes les personnes tou-
chées, tout est possible.

Prise de position – Le comité
directeur demande d’accepter
la proposition.

En février 2009, l’initiative
sur l’âge de l’AVS flexible a
été rejetée. Pendant la cam-
pagne de votation, les oppo-
sants ont argumenté en met-
tant en avant des solutions
de branche, situation par
exemple connue d’UNIA
dans la branche de la cons-
truction.

Le SEV s’engage pour thé-
matiser la retraite anticipée
dans les futures négociations
avec les entreprises des diver-
ses branches.

Pour ce qui concerne les
CFF, cette revendication doit
passer par la conférence CCT.

■ K09.004 LPV Bâle

Retraite anticipée pour
le personnel qui travail-
le en équipe ou avec des
horaires irréguliers

Proposition - Le secrétariat
central est chargé de for-
muler des solutions et
d’entrer en négociations avec
les CFF en vue d’une retraite
anticipée pour toutes les col-
laboratrices et tous les colla-
borateurs qui travaillent en
équipe ou avec des horaires
irréguliers. La mise à la re-
traite ne doit pas avoir de ré-
percussion financière. Des so-
lutions échelonnées peuvent
être prévues selon le nombre
d’années en service irrégulier
ou de travail en équipe. La
règle suivante doit prévaloir:
pour chaque 10 ans de tra-
vail en équipe, un avan-
cement de l’âge de la retraite
d’un an doit avoir lieu sans
remboursement de la rente-
pont.

Motivation – Le travail en
équipe mine la santé des col-
laboratrices et collaborateurs.
Durant les dernières années,
les places de travail ont été
rationalisées et les exigences
ont augmenté; les processus
de travail vont être à l’avenir
encore plus intensifiés.

Prise de position - Le comité
directeur demande d’accep-
ter la proposition.

La requête doit être délé-
guée par la LPV Bâle à la con-
férence CCT. Le secrétariat
central examine des solu-
tions.

■ K09.013 VPT tpf réseau
urbain
Commission interne SEV
LDT

Proposition – La section
SEV VPT tpf réseau urbain
demande: qu’une commis-
sion interne SEV LDT soit
créée. Cette commission doit
être composée de militants et
des collègues du centre de
compétence temps de travail
SEV. Elle pourrait fonction-
ner sur le modèle de la confé-
rence CCT-CFF. Elle se réunit
autant que nécessaire, mais
au minimum deux fois par
année, avant la réunion de la
commission fédérale de la loi
sur la durée du travail; que les
sections participent aux dé-
bats et discussions et ceci
dans la plus grande transpa-
rence; que le SEV, en cas
d’attaque, utilise tous les
moyens (mobilisation, réfé-
rendum…) pour faire reculer
le patronat.

Remarques préliminaires –
Lors de la conférence des
présidents pneu Urbains
SEV/SSP-VPOD de novembre
2008, les participants ont été
surpris d’apprendre que des
modifications des articles 6 et
8 de l’OLDT entreraient en
vigueur au 1er décembre
2008. Certes, ces modifica-
tions devraient apporter une
relative protection, en parti-
culier lors des services de pi-
quet et du travail de nuit.

Ces modifications au-
raient dû faire l’objet, et cela
dès le début des pourparlers
de la commission fédérale de
la loi sur la durée du travail,
d’un processus de consulta-
tion des sections. Cette ma-
nière de faire permettrait de
ne pas se retrouver démuni
lors de discussions avec la
partie patronale.

A notre connaissance, la
LDT et l’OLDT devraient
faire l’objet d’une révision
découlant de la réforme des
chemins de fer II. Il estdès
lors très important d’impli-
quer les sections dans le pro-
cessus de consultation.

Les représentants du pa-
tronat ne nous veulent pas
du bien. Leur objectif est de
presser au maximum le ci-
tron (augmentation de la
productivité) du travailleur et
ceci malgré le fait que la LDT
devrait servir à protéger le
travailleur.

Prise de position - Le comité
directeur demande de rejeter
la proposition en faveur de la
contre-proposition. La direc-
tion prise par la proposition,
soit d’inclure si possible tou-
tes les sections dans les dis-
cussions sur les modifications

de la LDT, doit être saluée.
Malheureusement, la propo-
sition de mettre sur pied une
commission LDT interne au
SEV n’est pas réalisable, car
cet organe serait bien trop
grand si toutes les sections y
étaient représentées. La pro-
position ne peut donc pas
être acceptée sous cette
forme. Le centre de compé-
tence temps de travail doit
s’informer régulièrement sur
les discussions en cours dans
la commission LDT et pré-
senter au nouveau comité
SEV les directions qui seront
données aux futures modifi-
cations de la LDT et de
l’OLDT. Les représentants des
sous-fédérations membres de
ce comité devront ensuite in-
former leurs sous-fédérations
et mener des discussions
dans lesquelles ils pourront
inclure les sections.

Contre-proposition – Le cen-
tre de compétence temps de
travail est tenu d’informer ré-
gulièrement le comité SEV
(actuellement le comité direc-
teur) sur les discussions me-
nées dans la commission
LDT; il doit transmettre les di-
rections qui seront données
aux futures modifications de
la LDT et de l’OLDT au co-
mité SEV pour acceptation.

Motivation - Ainsi, les re-
présentants des sous-fédéra-
tions au comité SEV seront
informés des discussions sur
les modifications de la LDT
et après en avoir discuté au
sein de leur sous-fédération,

ils pourront directement rap-
porter au comité SEV l’avis
de la sous-fédération sur les
différents points mis en dis-
cussion.

■ K09.012 VPT tpf réseau
urbain

Prix de l’AG FVP et sa
taxation pour les impôts

Proposition – La section
SEV VPT tpf réseau urbain
demande:
1. que le SEV retourne à la

table des négociations
avec l’UTP;

2. que le prix de l’AG FVP ne
dépasse pas fr. 240 par
année;

3. que la taxation de l’AG
FVP 2e classe soit abolie.
Motivation – Dès l’année

2007, nous avons été surpris
du nouveau prix de l’AG FVP
ainsi que de sa taxation. En
effet, nous ne comprenons
pas que cet abonnement soit
taxé. En outre, nous trou-
vons ces prix déraisonnés.
fr. 536 pour l’achat d’un AG
FVP et fr. 2000 de taxation,
en plus sans aucune diffé-
rence entre 1e et 2e classe.

Nous, employés des trans-
ports publics, à cause de nos
horaires irréguliers, sommes
rarement en congé avec nos
familles. C’est pourquoi nous
trouvons juste de pouvoir
obtenir un AG FVP à prix
équitable sans taxation fis-
cale, pour compenser tout ce
que nous apportons à la po-
pulation de notre pays. En

outre, la plupart d’entre nous
l’utilise pour des raisons de
service.

Prise de position - Le comité
directeur demande d’accep-
ter le point 1 de la proposi-
tion. Des séances ou des
négociations ont lieu régu-
lièrement avec l’Union des
transports publics.

Le comité directeur de-
mande de refuser le point 2
de la proposition. Il est diffi-
cile et contre-productif de ré-
duire de cette manière la
marge de manœuvre des né-
gociations sur un tel sujet.

Le comité directeur de-
mande d’accepter le point 3
de la proposition. Il s’agit
d’un mandat pour des con-
tacts ultérieurs avec les can-
tons et la conférence des im-
pôts. Mais le SEV n’est pas
partenaire de négociations
dans cette matière et il n’a
donc que peu d’influence.

■ K09.005 VPT Jura

Salaire maximum dans
la fonction publique

Proposition – Un plafond
pour les salaires dans la fonc-
tion publique est nécessaire
afin d’éviter des dérapages. Il
appartient aux syndicats,
dans le cadre du partenariat
social, d’émettre un avis sen-
sé sur ce qui est ou pas prati-
cable. Le SEV lutte pour des
salaires décents pour tous. Il
doit aussi lutter contre des sa-
laires que l’on peut qualifier
d’indécents.

Le SEV se restructure pour être plus près des travailleurs.
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Motivation – Le recours à
des top-managers ou spécia-
listes ne doit pas se faire à
n’importe quel prix. L’argent
des contribuables dans une
entreprise publique, mixte,
semi-publique, etc., doit pré-
server les intérêts de tous
dans les limites acceptables.
L’actualité récente aux CFF
SA prouve la justification
d’une telle vigilance de la
part des syndicats, du SEV en
particulier.

Prise de position – Le comité
directeur demande d’accep-
ter la proposition. Il faut de-
mander aux délégations de
négociation d’inclure systé-
matiquement cette proposi-
tion dans le cadre du parte-
nariat social. Le team des
salaires élabore un document
de base qui montre quels sa-
laires peuvent être considérés
comme « indécents » dans la
fonction public.

■ K09.011 VPT tl

Age limite pour la con-
duite professionnelle des
autobus et cars (permis D)

Proposition – La section
SEV VPT TL demande:

� que le SEV intervienne
dans les meilleurs délais au-
près de l’Office fédéral des
transports (OFT) afin de faire
modifier la loi fédérale sur la
circulation routière (LCR) en
y inscrivant un âge limite de
65 ans pour la conduite de
véhicules professionnels.

But de la proposition:
fixer dans la législation fédé-
rale (LCR) un âge limite à 65
ans pour la conduite profes-
sionnelle des autobus et cars
(les permis D) tout en provo-
quant le débat dans les ins-
tances fédérales de notre
pays.

Motivation – Nous consta-
tons de plus en plus que des
employeurs de compagnies
de transports publics ou pri-
vés recourent à la sous-trai-
tance dans l’exploitation de
certaines de leurs lignes de
bus.

Cette sous-traitance ayant
des buts clairement définis
pour la diminution des coûts
d’exploitation, elle passe par
l’engagement du personnel
auxiliaire retraité « sans limi-
te d’âge » pour la conduite
d’autobus et autocars à titre
professionnel. Le recours à
cette main d’œuvre «bon
marché» par les employeurs
via les sous-traitants est une
forme de dumping salarial et
social. La question de la sécu-
rité des usagers transportés
nous interpelle aussi. Le ré-
cent et grave accident mortel

d’un autocar vaudois en Ita-
lie en est une illustration dra-
matique. Les relations entre
l’âge du conducteur (81 ans)
et les causes de l’accident ont
été clairement posées par la

police italienne. Dans cer-
tains pays européens, l’âge de
la conduite professionnelle
d’autobus ou d’autocars se li-
mite à 60 ans, voire 65 ans
au maximum.

Prise de position – Le comité
directeur demande d’accep-
ter la proposition.

■ K09.008 VPT Jura

Plus de transparence au
sein des entreprises

Proposition – Il y a lieu de
rendre plus visible la part sa-
lariale consacrée aux mem-
bres de la direction et aux
cadres supérieurs des entre-
prises par rapport à la masse
salariale totale, vu que ceux-
ci sont hors champ CCT.

L’ensemble des rétribu-
tions, salaires, bonus, primes,
avantages matériels (voiture
de fonction, etc.) des mem-
bres de la direction et des ca-
dres supérieurs des entre-
prises (hors CCT), ainsi que
des membres du Conseil
d’administration des entre-
prises (CCF & ETC), doit faire
l’office d’un inventaire an-
nuel et public.

Motivation – Le personnel
des entreprises ne comprend
souvent pas pourquoi il est
toujours question de la masse

salariale globale incluant aus-
si bien les collaborateurs sou-
mis à la CCT et ceux hors
champ CCT ainsi que du
pour-cent servant aux aug-
mentations individuelles de

salaires (application des mé-
canismes salariaux prévus par
les CCT) sans distinction pré-
cise entre personnel de base
et membres de la direction et
cadres supérieurs.

Les collaborateurs doivent
percevoir cette répartition.
Comme il est question
d’argent des collectivités pu-
bliques, dans la plupart des
cas, une transparence totale
s’impose sur les rétributions
et avantages divers des direc-
tions et des membres des
Conseils d’administration.

Prise de position - Le comité
directeur demande d’accepter
la proposition, toutefois sans
inventaire. La transparence
des salaires du personnel
non-soumis à la CCT, même
s’il s’agit seulement de la
masse salariale, est très impor-
tante pour les négociations sa-
lariales, car il en va le plus
souvent de l’augmentation en
pour-cent de la masse salaria-
le. Un inventaire public qui
inclut tous les bénéfices est ir-
réaliste et devrait être résolu
par le biais d’une initiative po-
pulaire.

Le SEV devrait-il lancer
une telle initiative mainte-
nant, alors qu’actuellement la
discussion porte sur les bonus
des privés?

■ K09.010 VPT tl et ZPV Léman
Information des usagers
des transports publics de
l’introduction de la LTV,
article 18a (poursuite
d’office)

Proposition – La section
SEV VPT TL demande :

� que le SEV intervienne
dans les meilleurs délais au-
près de l’Office fédéral des
transports (OFT) et de
l’Union des transports pu-
blics (UTP) pour une direc-
tive incitant les entreprises de
transport à la pose d’un auto-
collant dans l’ensemble des
véhicules des transports pu-
blics concernant l’art. 18a de
la LTV et la poursuite d’office
en cas d’agression sur leurs
employés;

� que le SEV encourage
ses sections syndicales à in-
tervenir auprès de leurs em-
ployeurs pour une informa-
tion concernant l’art. 18a de
la LTV dans l’ensemble de
leurs véhicules à l’attention
de leurs clientèles respectives.

Motivation – Informer les
usagers voyageant dans les
transports publics de l’intro-
duction de la LTV, article 18a
(poursuite d’office) au 1er

janvier 2007. Nous consta-
tons que les agressions ges-
tuelles, verbales et physiques
sont en constante progres-
sion malgré l’introduction de
cette loi en janvier 2007. Ce-
la s’explique en partie par le
fait que les entreprises mini-
misent les agressions en les

filtrant dans l’application de
la LTV, Art. 18a, tout en évi-
tant de faire une information
sur cette nouvelle loi dans la
prévention auprès des usa-
gers.

Il y a une année, nous
sommes intervenus avec la
ZPV auprès de l’UTP et l’OFT
pour une demande officielle
d’information dans les véhi-
cules des TP comme cela se
fait pour la resquille. A ce
jour, nos lettres sont restées
sans réponses.

Nous pouvons nous poser
la question suivante: les en-
treprises et les pouvoirs pu-
blics ne considèrent-ils pas
plus grave le fait de resquiller
que d’agresser un employé ?
et cela n’est-il pas contraire
aux principes de la « Charte
d’engagement pour une
meilleure sécurité dans les
transports publics » qui sti-
pule en autres: « les entre-
prises signataires affirment
que l’agression d’un de leurs
salariés constitue un acte diri-
gé contre l’entreprise elle-
même » ?

Remarque: ce texte est
soutenu par le Groupement
autonome des transports ur-
bains de Suisse romande
(GATU) de la VPT-SEV et par
la section Léman de la ZPV
(sous-fédération des agents
de trains).

Prise de position – Le comité
directeur demande d’accep-
ter la proposition.

■ K09.003 Comité central VPV

Réforme des structures
de milice et des organi-
sations internes

Proposition – Le secrétariat
central est chargé de mener
des discussions avec les sous-
fédérations afin de faire une
réflexion sur la forme actuel-
le de l’appareil de milice qui
n’exclue pas la fusion de
sous-fédérations ou d’autres
alternatives de structures.

Motivation – Le comité
central VPV a pris connais-
sance avec intérêt des déci-
sions du comité fédératif (CF
SEV) du 5. – 7. 11. 2008. Il
salue les décisions prises.

Selon-lui, celles-ci ne vont
cependant pas assez loin. Le
but recherché est de réorga-
niser le SEV de manière sen-
sée et durable afin qu’il soit
armé pour faire face à tous les
défis. Cela comprend entre
autres une réflexion sur les
structures de milice dans leur
forme actuelle. L’avenir de
beaucoup de sections est ac-
tuellement déjà mis en péril.
Les sous-fédérations sont des
organisations internes auto-

Le SEV entend rester un acteur majeur de la politique des transports de notre pays.
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nomes du SEV. Mais des ré-
flexions urgentes doivent
tout de même être faites sur
la manière dont elles pour-
raient être organisées – aussi
en considérant la possibilité
de fusions – afin de pouvoir
s’attaquer aux futurs défis.

Prise de position – Le comité
directeur demande d’accep-
ter la proposition. La stagna-
tion est synonyme de recul.

■ K09.007 VPT Jura

Traitement des proposi-
tions

Proposition – Lorsqu’une
proposition est acceptée, il
appartient au Comité direc-
teur d’y trouver une réponse
et de la faire réaliser. Si le trai-
tement d’une proposition est
difficile à mettre en place,
qu’elle ne peut être réalisée
immédiatement ou qu’elle
doit être reformulée ou rem-
placée par un texte ou une
orientation plus adéquate,
ceci doit être expliqué et doit
avoir l’accord du congrès ou
des dépositaires de la propo-
sition. Il appartient au Comi-
té directeur d’informer à
chaque Congrès de l’avancée
de chaque proposition en
suspens (la forme écrite sim-
ple suffit – textes d’orienta-
tion).

Motivation – Une proposi-

tion acceptée mais qui n’a
pas trouvé sa réalisation ne
doit plus être éliminée sur le
simple fait qu’elle est en sus-
pens depuis plusieurs années.

Habituellement, une pro-
position soumise au Congrès
est soit acceptée, soit refusée.
En cas d’acceptation, celle-ci
peut aussi l’être pour étude,
le traitement et l’application
de la proposition suivent
donc leur cours. La direction
SEV a la responsabilité de
chercher et proposer des so-
lutions correctes pour la mise
en place de la proposition.
Nous pouvons comprendre
que parfois il est nécessaire
de disposer d’un certain
temps. Le classement auto-
matique d’une proposition
en suspens est profondément
injuste et heurte la sensibilité
des militants de la base et
des sections qui se sont in-
vestis afin d’amener une pro-
position, la construire, l’argu-
menter, finalement prendre
part au débat syndical. Les
dépositaires d’une proposi-
tion ont le sentiment d’être
menés en bateau lorsque
celle-ci est acceptée, puis fi-
nalement laissée sans suite.

Prise de position – Le comité
directeur demande de refuser
la proposition. Le congrès
2005 a décidé de classer les
propositions lors de leur troi-

sième passage devant le con-
grès. Le comité directeur est
d’avis que cette règle est sen-
sée et qu’elle doit être conser-
vée. Les propositions à classer
doivent cependant être moti-
vées et présentées devant le
congrès.

■ K09.014 Commission
féminine

Composition des or-
ganes SEV selon pour-
centage d’hommes et
femmes

Proposition – La commis-
sion féminine demande de
compléter l’article 3.1 des sta-
tuts SEV de la manière sui-
vante :

� Afin de pouvoir réaliser
ces tâches, les organes du
SEV se composent de repré-
sentants des deux sexes, se-
lon le pourcentage
d’hommes et de femmes
dans le syndicat. Le nombre
de sièges du groupe minori-
taire sera arrondi au chiffre
supérieur.

Motivation – Parmi les
37 000 membres du SEV,
10 000 sont des femmes. La
part des femmes parmi nos
membres augmente conti-
nuellement (le taux d’aug-
mentation de la part de
femmes dans l’effectif des

membres du SEV est
d’environ 0,2% par année).

Les femmes sont for-
tement représentées en parti-
culier dans le domaine du
service public. Les meilleurs
programmes politiques ne
servent à rien si les structures
gênent les femmes dans leur
travail. Le fait d’assurer un
minimum de représentativité
est très important pour le
succès d’une organisation qui
s’est fixée comme objectif en-
tre autres d’augmenter
l’effectif de ses membres. Les
membres soutiennent plei-
nement et en toute con-
fiance les organes du SEV si
ceux-ci tiennent comptent
dans leur travail des revendi-
cations des travailleuses.

Prise de position – Le comité
directeur demande de refuser
la proposition. Il est d’ores et
déjà tenu compte de cette
demande d’une manière plus
générale dans les nouveaux
statuts.

■ K09.015 Commission
féminine

Représentation des deux
sexes dans les organes
des organisations inter-
nes

Proposition – La commis-
sion féminine demande que

l’article 15.4 des statuts SEV
soit complété comme suit :

Dans les organes et auto-
rités des organisations inter-
nes, les deux sexes sont re-
présentés par au moins une
personne, si le champ d’orga-
nisation comprend les deux
sexes.

Motivation – Auparavant,
le SEV et ses organisations in-
ternes étaient composés prin-
cipalement d’hommes. Ceci
a fortement changé et le SEV
organise aujourd’hui plus de
10 000 femmes. Des femmes
siègent en outre aujourd’hui
dans la plupart des comités.
Cette proposition est donc le
simple reflet de la réalité et
constitue une base fonda-
mentale du syndicat.

Nous aimerions mainte-
nant ancrer ce fondement
dans les statuts afin qu’ils
soient adaptés à la réalité
d’aujourd’hui. Des règles ob-
solètes risqueraient d’empê-
cher tout développement po-
sitif pour l’avenir.

Prise de position – Le comité
directeur demande d’accep-
ter la proposition.

Ph
ot

os
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EV

Le SEV devrait sortir de ce congrès plus renforcé et combatif.

Ces 15 nouvelles propositions
seront débattues
et feront l'objet d'un vote lors
du congrès .



” Alors que les CFF envisagent de développer leur
infrastructure, la pénurie de ressources et de personnel
dans le domaine de l’entretien prend une ampleur
alarmante! “Jean-Bernard Egger, président VPV Lausanne

..

éaffirmant sa décision
de novembre dernier, le

comité fédératif propose
d’élire le président ad in-
térim, Giorgio Tuti, à la prési-
dence SEV. Giorgio Tuti a pris
la présidence intérimaire l’été
dernier, quand Pierre-Alain
Gentil est tombé gravement

R malade puis a succombé des
suites de sa maladie.

Les nouveaux organes du SEV

L’élection aura lieu lors du
congrès qui se déroulera les
19 et 20 mai prochains au
Kursaal à Berne. Outre l’élection
du nouveau président, divers

éléments d’une réforme in-
terne seront les signes mani-
festes d’un nouvel élan
amorcé par le SEV. Ainsi, le
comité fédératif, l’organe le
plus important après le con-
grès, a décidé d’entamer une
réforme des organes diri-
geants et ce faisant, a mis fin
à sa propre structure. C’est le
congrès qui aura le dernier
mot. L’actuel comité fédé-
ratif, fort de 40 membres, et
l’actuel comité directeur, fort
de 21 membres, devront se
fondre dans le nouveau co-
mité, composé de 21 mem-
bres, qui se réunira chaque
mois à partir de 2010 et assu-
mera la direction stratégique
du syndicat.

Elaborée par un groupe de
travail issu de l’actuel comité
directeur, la réforme des ins-
tances dirigeantes – qui reste
à valider par le congrès – pré-
voit la création d’un nou-
veau comité directeur auquel
incombe la direction opéra-
tionnelle et qui compte au
maximum 5 professionnels
(président SEV, jusqu’à trois
vice-présidents et l’adminis-
trateur des finances).

Fort de 250 membres, le
congrès demeure toutefois
l’organe suprême du SEV. Il
continuera à siéger tous les
deux ans, mais une fois sur
deux, pendant un seul jour
au lieu de deux.

Un débat animé

Or, si le projet de réforme a
abouti, il s’est néanmoins
heurté à certaines réticences.
Les Romands Urs Roth (LPV),
Jean-Bernard Egger (VPV) et
Jean-François Milani (VPT)

ont insisté sur l’importance
de veiller à une représenta-
tion équitable des régions de
langue française et italienne
dans les organes. Milani a de-
mandé que ces régions lin-
guistiques soient représentées
au comité par au moins un
ou deux délégués, requête
qui a été retenue.

«Le train du SEV roule en
direction d’une centralisation
des pouvoirs», prévient Josef
Bühler de la sous-fédération
des pensionnés (PV). Selon
lui, il y aurait une trop forte
concentration des compé-
tences sur le comité, d’autant
que le comité directeur com-
posé de professionnels tiend-
rait un rôle prépondérant au
sein du comité, nonobstant
sa voix uniquement consul-
tative. Une fois l’ancien co-
mité fédératif supprimé, il ne
resterait qu’un seul organe
proche de la base: le congrès.
Il appartiendrait à ce dernier
de valider chaque année, à la
place du comité, les comptes
annuels, le budget et le rap-
port d’activités.

Giorgio Tuti a rétorqué
que cela faisait des décennies
que cette pondération des
voix était pratiquée tant par
le SEV que par d’autres syndi-
cats. Et d’ajouter qu’en
votation générale, chaque
suffrage exprimé était en-
tièrement pris en compte.
«Le comité est indéniable-
ment un organe très puis-

Le comité fédératif SEV prépare le congrès

Le SEV prêt à se renouveler
Un mois avant le congrès, dans sa séance du mercredi 22 avril, le
comité fédératif (CF) a fixé les points forts qui devront figurer à
l’ordre du jour. L’élection du nouveau président et la réforme interne
du syndicat seront au cœur des débats.

Josef Bühler (PV)Jean-François Milani (VPT)
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L'administrateur des finances Ruedi
Hediger a présenté les comptes
2008 au comité fédératif en
commentant les chiffres de manière
claire et précise. Il s’avère que les
charges d’exploitation sont sous
contrôle, puisqu’elles sont inférieu-
res au budget et aux comptes de
l’année précédente. Les cotisations
des membres continuent en
revanche à régresser, ce qui
explique le découvert du compte
d’exploitation.
Les produits du capital n’ont pas été
suffisants pour compenser le
découvert. C’est que le SEV a, lui

L’ACCROISSEMENT DU NOM

Fondée par l’Etat en 1999,
sans la constitution d’une
réserve de couverture des
risques de fluctuation, la
Caisse de pensions des CFF
a subi, deux ans plus tard,
le contrecoup de la baisse
boursière et depuis, affiche
un taux de sous-couverture,
lequel est même descendu
fin février à 75%, à la suite
de la crise financière.
Malgré cela, le ministre des
finances n’est pas pressé
de se saisir du projet
d’assainissement. Le SEV
va donc mobiliser toutes
ses forces pour donner un
coup d’accélérateur au
refinancement de la caisse.
Ascoop a même affiché, fin
2008, un taux de couverture
de 72,8%; sans parler de
toutes les autres caisses de
pensions qui sont, elles
aussi, dans le pétrin. Ce
qu’il nous faut, ce sont des
solutions d’assainissement
susceptibles d’épargner les
assurés dans toute la
mesure du possible. En
mars dernier, Edith Graf-

Litscher, secrétaire régio-
nale SEV et conseillère
nationale (PS Turgovie) a
demandé au Conseil
fédéral, par voie de postulat,
de présenter les consé-
quences qu’aurait une
augmentation de 33% des
rentes AVS assortie de la
réduction correspondante
des rentes servies par les
caisses de pensions.

Fi

Leçons de la débâcle des caisses de pension

INFO

..

Edith Graf-Litscher réclame par
voie de postulat un relèvement
des rentes AVS qui permettrait de
décharger considérablement les
caisses de pensions.
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sant», a-t-il poursuivi. Mais
de là à maintenir que le co-
mité, pourtant composé uni-
quement de militants, ne se-
rait pas proche de la base est
plutôt osé. Le but de la direc-
tion syndicale ne serait pas
de voir entrer dans le comité
des gens manipulables, mais
des gens au caractère bien
trempé.

Changement d’appellation

Le comité fédératif a pris acte
des propositions et prises de
position à l’intention du
congrès; il demandera au
congrès d’accepter le chan-
gement de l’appellation alle-
mande de « Schweizerischer
Eisenbahn- und Verkehrsper-
sonal-Verband » en celle de
« SEV-Gewerkschaft des Ver-
kehrspersonals ». Cette appel-
lation est employée en fran-
çais et en italien depuis bien
longtemps.

Le comité fédératif a ap-
prouvé dans les limites de ses
compétences les comptes an-
nuels 2008 qui bouclent avec
un déficit d’un demi-million
de francs.

Actualités

Le rapport sur les agissements
du nouveau directeur de la
société de navigation sur le
lac de Constance (voir pages
1 et 2) a déclenché une vague
d’indignation parmi les
membres du comité fédératif.
Le personnel navigant peut,
bien évidemment, compter
sur la totale solidarité du SEV!
Idem aux CFF où il y a des
chefs qui font la sourde

oreille et ne veulent plus en-
tendre parler de partenariat
social. Andreas Menet (ZPV)
a effectivement évoqué le cas
d’un syndicaliste militant qui
aurait été soumis à un inter-

rogatoire protocolaire! Jean-
Bernard Egger (VPV) a exhor-
té le SEV à intervenir auprès
des CFF pour leur faire com-
prendre qu’ils doivent af-
fecter davantage de moyens à

l’entretien de l’infrastructure et
prendre soin du personnel:
«Chez les équipes préposées à
l’entretien des lignes de con-
tact, par exemple, les jeunes
collaborateurs sont nom-

breux à quitter le navire. La
pénurie de personnel prend
une ampleur de plus en plus
alarmante!»

Fi / pmo
Photos Markus Fischer

La séance du comité fédératif a été conduite par Giorgio Tuti, président ad intérim du SEV (à gauche), la présidente du congrès Doris Wyssmann et son
vice-président Danilo Tonina.
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L'année passée, la Coopérative
des maisons de vacances et de
ski des cheminots FSG n’a pas
atteint le résultat escompté. Des
éléments que l’hôtel ne peut
influencer y ont contribué
(météo, prévisions du temps,
bouchons au Gothard). Le chiffre
d’affaires résultant des nuitées
et les recettes du restaurant ont
légèrement fléchi. La nouvelle
saison devrait permettre de
compenser ce léger fléchisse-
ment.
Le résultat obtenu n’en est pas
moins bon. Le responsable de la

FSG Ruedi Hediger a exposé la
situation aux délégués de la FSG
(identiques aux délégués du CF)
en présentant de récentes prises
de vue. L’ouverture de la saison
en mars 2009 s’est faite à
l’enseigne de la nouveauté. La
transformation des chambres
prévue a pu être terminée à
temps. Le concept de moderni-
sation caractérisé par de
nouvelles couleurs séduit les
clients. Le store pare-soleil
couvre désormais la totalité de la
grande terrasse qui surplombe
le lac. Le nouveau bus navette

est très apprécié de la clientèle.
L’hôtel a mis en place ce service
suite à la suppression de l’arrêt
de bus du FART qui se trouvait
près du site. La saison a bien
démarré en dépit du week-end
de Pâques pluvieux qu’a connu
le Tessin.
Le directeur Martin Faes et son
équipe se réjouissent d’accueillir
de nombreux hôtes – le site vaut
le déplacement! Les délégués
de la FSG ont approuvé le
rapport et les comptes.

lu

PLÉTHORE DE NOUVEAUTÉS AU PARKHOTEL BRENSCINO
aussi, été touché par la crise
financière. Le degré de dépendance
des contributions aux coûts de
gestion est élevé; la situation serait
en effet très inconfortable pour le
SEV sans ces recettes. Les comptes
bouclent par un découvert de
540 526 francs.
Les projets en cours (recruter et
organiser, tourisme, navigation
aérienne, régionalisation des
structures professionnelles) visent
juste: le recrutement de nouveaux
membres. Les projets sont réguliè-
rement vérifiés pour savoir si le
succès escompté est au rendez-

vous. Soucieux d’anticiper, le
comité fédératif a approuvé une
hausse modérée des cotisations en
automne 2008. Celle-ci ne sera
toutefois pas suffisante si le nombre
de membres ne peut pas être
accru.
Les membres du comité fédératif
ont approuvé les comptes
annuels 2008 et le solde à nouveau
proposé.

Ursula Lüthi, co-remplaçante
del’administrateur des finances

MBRE DE MEMBRES EST ESSENTIEL POUR LE SEV
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Structurellement, le Mo-
zambique et le Nicaragua se
ressemblent sur bien des
points: ce sont deux pays
pauvres ayant connu des
guerres civiles. Le processus
de démocratisation qu’ils ont
amorcé est encore tout ré-
cent. Au Mozambique, nous
avons concentré notre visite
sur deux thèmes: la violence
contre les femmes et la parti-
cipation de la société civile.

Femmes contre la violence

La guerre a renforcé la culture
machiste traditionnelle. Au
Mozambique, les hommes
paient souvent pour se ma-
rier. Ils considèrent leurs
femmes comme leur pro-
priété et estiment avoir tous
les droits sur elles. Au Nicara-
gua, le viol d’une jeune
femme se « règle » parfois par
un arrangement entre les pa-
rents et le violeur. Il paie une
«compensation» pour son
acte, et en échange, la jeune
femme doit épouser son vio-

leur. Dans les deux pays, les
femmes se sont battues pour
faire passer des lois sanction-
nant les violences physiques
et psychiques dont sont victi-
mes les femmes et les filles.
Des commissariats féminins
spécialisés ont été mis sur
pied. Le mariage de jeunes de
moins de 16 ans est interdit,
même s’il a été conclu en ac-
cord avec les parents. Mais au
Mozambique, où la plupart
des mariages reposent sur la
seule approbation des pa-
rents, cette interdiction n’est
pas vraiment respectée.

Vaincre la dépendance

Au Mozambique comme au
Nicaragua, les femmes dé-
noncent rarement un mari

violent, car elles dépendent
matériellement de lui. S’il se
retrouve en prison, elles
n’ont plus de revenu et res-
tent seules avec leurs enfants.
En plus, les femmes se sen-
tent souvent coupables des
coups qu’elles reçoivent. Il
s’agit de vaincre ces idées re-
çues profondément enraci-
nées dans la population et de
prendre des mesures pour
que les femmes soient moins
dépendantes. Pour cela, la
formation est primordiale:
quand les femmes sont ins-
truites, elles arrivent mieux à
se défendre et à s’organiser
pour soutenir leurs sem-
blables.

Les femmes mozambicai-
nes n’ont pas la tâche facile,

mais leur énergie est impres-
sionnante. J’ai été fascinée
par leur volonté d’avancer,
de s’organiser, leur désir de
s’instruire, leurs danses, leur
musique, les couleurs de
leurs vêtements.

La participation, moteur du
développement

Le second sujet dont nous
avons parlé fut la partici-
pation. Au Mozambique
comme au Nicaragua, la po-
pulation doit participer au
développement communal
pour que s’améliorent les
soins, la formation, l’appro-
visionnement en eau potable
et le réseau routier.

Au Mozambique, les villa-
geois revendiquent de meil-

leures prestations gouverne-
mentales, tout en mettant
leur créativité et leur temps
libre à disposition pour pré-
venir les maladies et alphabé-
tiser la population. Le sida est
un problème majeur: 24
pour-cent de la population
sont atteints par le virus. Les
femmes accueillent les or-
phelins du voisinage dans
leurs propres familles. La joie
qui se lit sur les visages de ces
enfants et le regard fier des
femmes qui s’occupent d’eux
expriment la générosité et
l’amour vécus. La créativité
dont les gens font preuve en
l’absence d’infrastructures est
impressionnante: les Mo-
zambicains ont transformé
des vélos en ambulance pour
acheminer les malades des
quartiers périphériques et des
communes rurales au poste
de santé le plus proche!

De nouvelles idées

Le nombre de personnes at-
teintes du sida au Mozambi-
que m’a fait réfléchir à la pré-
vention contre cette maladie.
Au Nicaragua, la lutte contre
le sida n’a jamais été une
priorité. Désormais, nous
mettrons l’accent sur la pré-
vention dans toutes les acti-
vités s’adressant aux jeunes.

Carmen Ayón

Le 1er Mai c’est aussi
l’occasion de rappeler les
engagements du SEV au-
près des plus démunis.
Notre syndicat participe,
en sa qualité de membre
de l’USS, au financement
de l’Œuvre suisse
d’entraide ouvrière
(OSEO). Pour illustrer l’une
des nombreuses activités
de l’OSEO, nous reprodui-
sons ci-dessous le témoi-
gnage de Carmen Ayón,
coordinatrice OSEO au Ni-
caragua, qui s’est rendue
l’automne passé au Mo-
zambique. Deux pays où
les femmes réagissent,
avec l’appui de l’OSEO,
pour le maintien de leur
dignité. Et l’ingéniosité de
ces gens pour sortir de la
misère est sans égale,
comme ce vélo-ambu-
lance mozambicain.

Un vélo transformé en ambulance
L’OSEO est une ONG créée par l’Union syndicale suisse. L’OSEO est active en Suisse et dans le domaine de la solidarité internationale

OS
EO

Au Mozambique, le vélo-ambulance
qui emmène les malades au poste
de santé.

L’Œuvre suisse d’entraide ouvrière est engagée
depuis 1936 dans la lutte pour une société plus
juste sur le plan social, économique et politique.
L’OSEO est active dans dix pays du Sud et de l’Est,
où elle mène près de 65 projets visant
l’amélioration des conditions de vie et une réparti-
tion plus équitable des ressources.
De plus, en Suisse, dix associations régionales
autonomes proposent des programmes de
formation et de réinsertion professionnelle aux
personnes au chômage ou en fin de droits. Elles
soutiennent également les personnes requérantes

d’asile, réfugiées ou migrantes, avec des services
d’accompagnement et de conseil.

OSEO, avenue Warnery 10, case postale 1151,
1001 Lausanne
Tél.: 021 601 21 61, fax: 021 601 21 69
E-mail: info@oseo.ch, www.oseo.ch
Compte postal: 10-14739-9

OSEO EXPRESS
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7 mai
18 h 30
Delémont
Restaurant
du Suisse

■ LPV Delémont
Assemblée générale

L’ordre du jour sera envoyé personnel-
lement. Après l’assemblé, pizzas offer-
tes par la section. Les collègues
mécaniciens retraités sont cordiale-
ment invités.

···························································································

4 mai
19h
Fribourg
Dépôt de
Chandolan

■ VPT TPF Réseau urbain
Assemblée générale
de printemps

Tous les collègues libres ou en congé,
ainsi que les retraités, sont cordiale-
ment invités à participer à cette as-
semblée. L’ordre du jour est affiché
dans les locaux de service. Le comité
se réjouit de vous rencontrer nom-
breux. A ne pas oublier de réserver la
date du 1er Mai. La manifestation sera
suivie d’une collation et d’une bière.
Le lieu et l’heure sont transmis par af-
fichage dans les locaux de service. Les
collègues libres ou en congé, ainsi que
les retraités, sont cordialement invités
à participer à la fête du travail.

···························································································

4 mai
20 h 15
La Chaux-
de-Fonds
Restaurant
Il Caminetto
Balance 15

■ TPCV
Assemblée générale de prin-
temps

L’ordre du jour est affiché dans les lo-
caux de service.
Votre comité se réjouit de vous voir
très nombreux(ses).

···························································································

30 avril
de 16 h 00
à 20 h 00
Lausanne

■  VPT tl
Ouverture de la cave GESTL

Nous vous conseillons les vins sui-
vants en action: Rosé de Goron (Cor-
donier), fr. 9.– la bouteille. Rosé Œil de
Perdix (Dizerens) fr. 9.– la bouteille.
Féchy Mi-Coteau (Kurstner), nouveau
à la cave, fr. 9.50 la bouteille. Pinot
noir fût de chêne (Dizerens) fr. 11.– la
bouteille. Nous vous attendons nom-
breux pour le verre de l’amitié, et som-
mes toujours à votre disposition pour
vous fournir en cas de panne de bois-
son hors de l’ouverture de la cave.

···························································································

30 avril
19 h 15
Le Sentier
Restaurant
de l’Hôtel-
de-Ville

■  VPT Nord Vaudois
Assemblée générale de prin-
temps

Avec la participation de Josiane Au-
bert, conseillère nationale, et de Dani-
el Trolliet, secrétaire syndical. Un bus
spécial partira du dépôt d’Yverdon à
18 h 05, via Orbe, départ 18 h 25. Re-
pas offert par la section. Inscriptions
pour le repas auprès de Jean-Paul Bau-
dat, 079 371 21 29.

···························································································

14 mai
20 h 15
Clarens
réfectoire de
l’atelier,
2e étage

■ VPT VMCV
Assemblée générale de prin-
temps

L’ordre du jour est affiché dans les lo-
caux de service. Votre comité se ré-
jouit de vous voir très nombreux.

···························································································

14 mai
8 h 20
Neuchâtel
Hall
de la gare

■ Amicale des agents de
train de Neuchâtel
Assemblée générale

Comme d’habitude, veuillez retourner
les inscriptions au secrétaire ou lui lan-
cer un coup de fil jusqu’au 11 mai.
Nous nous réjouissons de vous ren-
contrer nombreux.

···························································································

11 mai
20 h
Nyon
Orange
Mécanique,
Vuarpillère

■ VPT NStCM/TPN
Assemblée de printemps

A l’ordre du jour il y a notamment le
renouvellement de la CCT d’en-
treprise et la question de la sécurité sur
la ligne NStCM. Venez nombreux à
cette assemblée.

···························································································

8 mai
18 h 45
Delémont
La Croisée
des Loisirs

■ SBV Arc jurassien
Assemblée de printemps

Erwin Schwarb, président du conseil
de fondation de la caisse de pensions
des CFF et Elisabeth Jacchini, prési-
dente centrale du SBV, seront nos in-
vités. Après l’assemblée, un repas sera
offert par la région. Les invitations
avec l’ordre du jour arriveront dans les
services. Prière de vous inscrire
jusqu’au 4 mai. Les propositions que
vous souhaitez soumettre lors de
l’assemblée sont à faire parvenir par
écrit jusqu’au 4 mai. Contact: Marco
Helfenfinger, Beundenweg 25, 3263
Büetigen, marco.helfenfinger@sbv-on-
line.ch, 032 385 13 12.

···························································································

28 mai
19 h 45
Genève
Restaurant
de la
Plate-Forme
4e étage
au Bachet.

■ VPT TPG
Assemblée statutaire et
comptes de la section.

L’ordre du jour sera affiché dans les di-
verses vitrines de la section. Tous les
membres sont invités à cette assem-
blée. Une place au sein du comité est
disponible. Tous les membres intéres-
sés sont priés de s’annoncer au moins
10 jours avant l’assemblée auprès du
secrétariat de la section, 022 731 69
27, ou secretariat@sevtpg.org ou au-
près du secrétaire Frédéric Nouchi, 079
221 00 38, ou fred.nouchi@sevtpg.org

Pensionnés

···························································································

20 mai
Broc
10 h 45

■ PV Fribourg
Commission d’animation
Visite d’Electroboc

Durée de la visite, env. 1 h 30. Rendez-
vous à 10 h 05 dans le hall de la gare de
Bulle ou à 10 h 45 devant l’entrée
d’Electrobroc (parking visiteurs à dispo-
sition). Horaire: aller, dép. Fribourg, bus
direct à 09 h 32, Bulle arr. à 10 h 04.
Dép. Romont, train à 9 h 19, Bulle arr.
à 9 h 40. Dép. de Bulle à 10 h 13, arr. à
Broc-fabrique à 10 h 24. De la gare de
Broc-fabrique à Electrobroc, 15 min. à
pied, env. 800 m. Retour: dép. de Broc-
fabrique à 12 h 49, arr. à Broc-village à
12 h 51. Dép. de Broc-village à 14 h 32
ou 15 h 32, Bulle arr. au 43. Pour Fri-
bourg, bus direct au 26 ou 56 de cha-
que heure, arrivée à Fribourg au 58 ou
28. Pour Romont, dép. au 18 de chaque
heure, arrivée à Romont au 40. Chaque
participant est responsable de son titre
de transport (FVP valable). Pour ceux
qui le désirent, repas de midi pris en
commun à 13 h 00 à l’Hôtel de Ville de
Broc (3 min. de la gare). Menu: buffet
salade, filet mignon de porc, légumes-
frites ou pâtes, pour le prix de fr. 23.–.
Inscriptions: au plus tard jusqu’au jeudi
14 mai en précisant le mode de dépla-
cement (train, bus, auto, participation
au repas de midi ) auprès de Jean-Ber-
nard Michel, 026 470 25 26, ou Mar-
guerite Michel, 026 475 17 62. Au
plaisir de vous revoir!!! Bien amicale-
ment.

···························································································

4 mai
17 h 30
Genève
Chandolan

■ VPT TPF Réseau urbain
Réunion des pensionnés

Une réunion pour débattre de vos
problèmes.
Le comité se réjouit de vous voir nom-
breux à cette occasion.

···························································································

29 mai
Genève

■ PV Genève
Sortie de section

Destination: Morat, via le canal de la
Broye. Repas à l’Hotel Schiff am See.
Départ de Genève-Aéroport à 8 h 05,
de Genève à 8h14 et de Nyon à 8 h 27.
De Nauchâtel, bateau de 10h00. Re-
tour : Nyon 17 h 32, Genève 17 h 46 et
Genève-Aéroport 17 h 55. Délai d’in-
scription : 22 mai. Fr. 40.– par per-
sonne à: SEV Section PV Genève 1212
Grand-Lancy, CCP 12-11680-3.

···························································································

20 juin
de 10 h 00 à
13 h 00
Olten
Restaurant
Bahnof

■  Séminaire Clean
Information aux membres

Durant ce séminaire consacré au thè-
me « Optimisation: notre avenir ? »,
nous débattrons des thèmes suivants :
avenir de RailClean, projet Optim-
mo/Fasera et projet ROMI.
Les inscriptions doivent parvenir
jusqu’au 5 juin directement à la sous-
fédération SEV-TS.

Sous-fédération TS
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Le séminaire de printemps
du Comité central du per-
sonnel des Transports publics
privés s’est tenu à Vitznau les
2 et 3 avril dernier, sous la
présidence de Kurt Nussbau-
mer. Fait plutôt inhabituel,
face à la densité des sujets à
traiter et compte tenu du
temps à disposition, la séance
s’est même prolongée après
le souper jusqu’à 22 h 30!

Exercice plutôt difficile
que celui d’avaliser à la fois
des nouvelles structures in-
ternes à la sous-fédération,
son règlement de gestion,
une nouvelle répartition des
mandats, le budget et le fi-
nancement de ses branches,
tout en se livrant au même
exercice pour les organes
centraux du SEV. A l’avenir,
18 représentants des bran-
ches composeront le comité
central VPT (jusqu’ici 27), le
bureau et un membre de la

commission de gestion y siè-
geront sans droit de vote. La
représentation est de trois dé-
légués pour les branches Rail,
Bus-Gatu, Bateau; et deux par
domaine Tourisme et Pen-
sionnés. Après trois années
de pratique (2007–2009) les
journées de branches sont
maintenant entérinées, elles
fonctionneront sur une base
ouverte à tous, demeure le
droit de vote allant de un à
cinq voix selon l’importance
des sections. Un budget équi-
table entre les cinq domaines
de branches sera effectif en
2010. Les représentants du
GATU demandent encore
une période de transition, ce
qui maintient de vifs débats.
Des discussions reprendront
cet automne.

Avec la perspective de la
nomination de Giorgio Tuti
dans les habits de président,
notre collègue Barbara Spa-
linger sera à nouveau la ré-
pondante de la direction du
SEV au sein de la sous-fédéra-
tion VPT.

Structures de milice SEV

Le projet en tant que tel est
accepté, demeure la question
de la représentation des mi-
norités linguistiques. Il est
demandé à l’assemblée des
délégués de laisser la compé-
tence au comité central de
l’élection au nouveau comité
SEV. Parmi les 45 nouvelles
propositions soumises au
prochain congrès SEV, 9
émanent de la VPT et sont is-
sues des sections romandes.
Un soutien des délégués VPT
sera proposé en particulier
aux propositions concernant
une commission interne SEV
LDT (tpf réseau urbain) et le

traitement des propositions
en suspens (Du Jura).

Afin de consolider les
rangs de notre syndicat, il
faut absolument que chacun
s’engage dans le recrutement.
L’exemple de la section des
Services ferroviaires (restaura-
tion, wagons-lits) avec un
contact systématique des col-
laborateurs, fait ses preuves.
Au Tessin, autre exemple,
une cotisation réduite la
première année pour les
nouveaux membres semble
aussi une action attractive, à
étendre éventuellement sur
une autre échelle. Il est éga-
lement constaté que bien des
ETC suivent le « jugement
Orange » et mettent en place
des applications sur mesure
en partenariat avec le SEV. Ici
pas d’uniformité mais du
concret malgré tout. Dans
son tour d’horizon sur
l’actualité syndicale, Giorgio
Tuti, président ad intérim, re-
vient sur la consultation de la
base concernant la réorgani-
sation des structures de mi-
lice SEV. Il ressort des 33 pri-
ses de positions l’intérêt de
préserver l’équilibre des mi-
norités linguistiques et régio-
nales ainsi que la représenta-
tion féminine. Une traduc-
tion devrait cependant être
maintenue dans le cadre du
futur comité. Le paysage syn-
dical suisse est également en
mouvement et certains rap-
prochements seront inévi-
tables à terme, tant d’un
point de vue idéologique
qu’au niveau de l’appareil or-
ganisationnel, ne serait-ce
qu’une question de coût !
Pourrons-nous nous permet-
tre de jouer cavalier seul ?

Jean-François Milani

La mise en œuvre de la
solution des branches
s’annonce plus laborieuse
que prévu. Une nouvelle
configuration des organes
centraux de la
sous-fédération ainsi
qu’un règlement de
gestion remanié seront
proposés à l’assemblée
des délégués du 18 mai
prochain à Berne.

A la croisée des chemins
■ VPT Comité central

JF
M

Nouveaux visages: Deux collègues romands, Daniel Monod (GoldenPass) et Marc-Henri Brelaz (TPG-retraités) et Eric
Russi, d’Andermatt (Matterhorn Gotthard) entrent au Comité Central VPT.

Gilbert Boisson, conducteur pensionné, Genève, décédé le 6 avril dans sa
67e année. Membre VPT TPG retraités.

Pierre Borgnana, chef de train retraité, Le Mont-sur-Lausanne, décédé le
13 avril dans sa 85e année. Membre PV Vaud.

Alfred Bruttin, chef de groupe pensionné, décédé à Grône (VS) le 2 avril
dans sa 85e année. Membre PV Genève.

Bernard Gerber, a été enlevé à l’affection des siens et de ses collègues le
jour de Pâques, dans sa 56e année après une courte et pénible maladie.
Bernard a été durant 18 ans membre de la section VPT TPCV.

Giacomo Gallo, monteur de voies retraité, décédé le 1er avril dans sa 75e

année. Membre PV Valais.

Ernest Guex, chef de manœuvre retraité, Martigny-Croix, décédé le 10 avril
dans sa 86e année. Membre PV Vaud.

Lise Jaccoud, veuve de Maurice, Lausanne, décédée le 8 avril dans sa 95e

année. Membre PV Vaud.

Philippe Mertenat, membre SEV depuis le 1er avril 1950, décédé le 18 avril
dans sa 80e année. Membre VPT TN.

Albert Pauli, mécanicien de locomotive retraité, Biel-Bienne, décédé le 13
avril dans sa 91e année. Membre de la section PV Biel-Bienne.

Georges Perret, chef de train retraité, Neuchâtel, décédé le 26 mars à l’âge
de 64 ans (et non le 24 mars comme annoncé par erreur dans notre dernier
numéro). Membre PV Neuchâtel.

Frédéric Seiler, chef de train retraité, Genève, décédé le 19 avril dans sa
85e année. Membre PV Genève.

Marcel Steinmann, chef de train retraité, Neuchâtel, décédé le 15 avril dans
sa 90e année. Membre PV Neuchâtel.

DÉCÈS
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Le 9 avril a eu lieu à Brigue la
réunion des présidents de la
région Ouest. Si, lors de
l’assemblée des délégués, les
nouvelles structures ZPV se-
ront approuvées, c’était la
dernière réunion. Dès 2010,
ce genre d’assemblée va être
aboli. Le thème principal
était le déplacement des ban-
des des vacances. Plusieurs
dépôts en Romandie ne sont
pas d`accord avec le chan-
gement du système et ils ne
sont pas prêts a accepter une
aggravation! Les agressions
en Romandie ne diminuent
pas, au contraire. Les collè-
gues sont de plus en plus vic-
times d’attaques verbales pri-
mitives ! La situation pendant
les fins de semaines n’est
plus sous contrôle, attaquer

les clients et endommager
volontairement le matériel
roulant semble être la nou-
velle mode. Notre demande
d’exonérer la carte FVP des
impôts n’a de nouveau pas
été prise en considération par
les CFF. Succès à noter dans le
trafic régional, les collègues
bénéficierons d’une augmen-
tation d’un échelon de fonc-
tion. Les collègues de la com-
mission du personnel nous
ont informé des dossiers ac-
tuels. Autres thèmes impor-
tants comme la situation du
personnel, nouvelles structu-
res SEV et recrutement des
membres ont été intensi-
vement discutés durant cette
journée.

Coordinateur Ouest
Pascal Fiscalini

Réunion des présidents
de la région Ouest

■ ZPV

Profitez de nos
appartements avec
internet gratuit!

Nous avons des appartements disponibles, dès maintenant, dans nos maisons
de vacances de Bettmeralp, Grindelwald et Samedan. En plus d’installations
modernes et un bon standard dans cette classe de prix, nous offrons depuis peu
dans ces lieux (à Samedan en partie) un accès libre à internet. Vous allez être
contents de pouvoir en profiter en cas de mauvais temps !

Renseignements et location: Renate Freiburghaus, tél. 031 911 46 88
(le matin), courriel: r.freiburghaus@fsg-ferien.ch.
Plus d’infos sur www.fsg-ferien.ch.
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L’assemblée générale a eu
lieu le jeudi 16 avril à Tolo-
chenaz. Le président André
de Giuli a souhaité la bienve-
nue aux 15 membres pré-
sents. Il a accueilli Daniel
Trolliet, notre secrétaire syn-
dical, ainsi que MM. Yves
Paccaud et Salvatore Guarna,
respectivement municipaux
à Morges et Tolochenaz. La
partie syndicale a vu la pré-
sentation des comptes qui
bouclent sur un bénéfice de
Fr. 837.20 la fortune au
31. 12. 2008 s’élevant à Fr.
7 882.–. Un grand merci à
Danièle et Marina.

Renouvellement à la tête de la
section

Trois points très importants
de restructurations de la sec-
tion ont été acceptés:

Point A, refonte du co-
mité de section: président:
André de Giuli; vice-prési-
dent rail: Yvan Berthold;
vice-président route: Pierre-
Alain Tardy; caissière: Marina
Humbert-Droz; secrétaire:
Claude-Alain Laurent. Un
grand merci aux partants
René Ropraz et Danièle Da-
chauer pour le grand travail
effectué pour la section au
sein du comité.

Point B, désignation des
candidats de la section à la
commission paritaire Ascoop
Jean-Rémy de la Harpe, Car-
melo di Blasi et André de
Giuli.

Point C, mise en place de
la délégation pour les négo-
ciations de la nouvelle CCT
d’entreprise: Daniel Trolliet,
André de Guili, Yvan Ber-
thold et Pierre-Alain Tardy.
En appui et avec eux, Mme
Danièle Dachauer, René Ro-
praz, Carmelo di Blasi, Jean-
Pierre Millet et Bertrand Bur-
nier préparerons les rencon-
tres avec la direction et le
conseil d’administration du
MBC.

CCT
Le président de section et no-
tre secrétaire syndical évo-
quent les points chauds de
l’actualité syndicale de la sec-
tion, à savoir le « jugement
orange » actuellement en
cours de négociation avec la
direction de l’entreprise, ainsi
que le renouvellement de la
CCT qui impliquera de sé-
rieuses négociations ce prin-
temps. Un chauffeur TPM
demande, avec l’assentiment
de l’assemblée, que le dé-
compte détaillé du minutage
mensuel soit joint avec la
feuille de salaire. Il demande
aussi que les minutages
soient compensés en congé
et non pas « noyés » dans le
décompte des mois suivants.

Politique des transports de la
région morgienne

M. Paccaud, président des
TPM, nous a parlé des chan-
gements éventuels des ca-
dences de bus le matin et le
soir sur les lignes de Morges
et de sa région ainsi que
l’augmentation des cadences
les samedis. Il nous a briè-
vement présenté le plan di-
recteur qui prévoit avec le ré-
aménagement de la place de
la Gare d’un « axe fort » ave-
nue de la Gare–rue L. de Sa-
voie avec des facilités pour les
transports publics, tout ceci
est prévu pour dans une
quinzaine d’années dans sa
finalité. Il nous a aussi parlé
de la requalification de la
RC1 notamment de l’entrée
de Morges côté ouest. Il sou-
haite inclure dans la com-
mission GVM (prochai-
nement Mobilité) un con-
ducteur TPM bus pour com-
prendre vraiment les gros
problèmes journaliers des
transports publics. Il souhaite
ardemment que les conduc-
teurs et conductrices fassent
part de leurs idées et sugges-
sions pour l’amélioration du

trafic urbain: il nous trans-
met pour ce faire son e-mail
que le comité vous encoura-
ge à utiliser intelligemment
et avec discernement. Enfin,
M. Paccaud nous a informé
de la négociation avec
Mobilis pour la création d’un
billet combiné « Théâtre
Beausobre – Transport publics
TPM ». M. Guarna a exprimé
sa satisfaction de la desserte

de sa commune par les trans-
ports publics. Une extension
de la ligne 2 ainsi que d’un
arrêt supplémentaire sont
projetés, en prévision des
nouvelles constructions pré-
vues sur le territoire de sa
commune. Les travaux de la
construction d’un nouveau
giratoire sur la RC 1 à la hau-
teur de la bifurcation de la
route pour Tolochenaz, en

face du petit port, vont com-
mencer sous peu. M. Guarna
nous a informé que la salle
communale est mise gratui-
tement à la disposition du
SEV pour nos séances futures,
un grand coup de chapeau !
Le verre de l’amitié a clôt
l’assemblée à 20 h 50.

  
Le président: A. de Giuli

Le secrétaire: Claude-A. Laurent

Nouvelles têtes pour de nouveaux défis
■ VPT MBC (Transports de la région Morges – Bière – Cossonay)

SE
V

En plus de la ligne ferroviaire du BAM, la compagnie MBC exploite un
réseau de bus de plus en plus ample.
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Angle droit

Il faut réagir contre les
licenciements abusifs

Jérôme* est chauffeur au ser-
vice d’une entreprise urbaine
depuis une dizaine d’années.
Son employeur lui reproche
plusieurs infractions récentes
à ses obligations et une atti-
tude frondeuse face à la hié-
rarchie. Ces constats don-
nent lieu à la signature d’une
convention d’objectifs, dou-
blée d’une menace de licen-
ciement. Même si certains re-
proches peuvent être consi-
dérés comme fondés – par
exemple le refus de signer un
accusé de réception pour cer-
tains documents officiels in-
ternes – ils ne justifient pas
une telle mesure. De plus,
d’autres éléments sont tota-
lement contestés. Pire en-
core, l’accumulation des me-
sures prises par la Direction
est exagérée et injuste, selon
le SEV, qui a entretemps été

saisi de l’affaire. Le secrétariat
syndical fait opposition con-
tre la menace de licen-
ciement, mais elle est rejetée
sans ménagement par le Di-
recteur de l’entreprise.

Peu après, Jérôme est à
nouveau face à la Direction,
pour des peccadilles surve-
nues entre-temps. Le Direc-
teur n’a, par exemple, visible-
ment pas apprécié que Jé-
rôme traverse en dehors des
clous, à la fin de son ser-
vice… Cette fois, l’issue est
fatale: Jérôme est licencié. Le
SEV confie alors le dossier à
un avocat-conseil, pour la
procédure de contestation du
licenciement devant les
Prud’Hommes. Dans son ver-
dict, ce Tribunal considère
que le comportement de Jé-
rôme n’est pas sans reproche,
mais que par ailleurs,

l’entreprise n’a pas respecté
les termes du statut concer-
nant la procédure. Un licen-
ciement ne peut pas être pro-
noncé, s’il est basé sur des
reproches (par ailleurs mi-
neurs) qui n’ont pas pré-
alablement fait l’objet de la
convention d’objectifs. Vu
que rien ne démontre que les
objectifs imposés n’ont pas
été respectés, les motifs à
l’appui du licenciement sont
donc d’un autre ordre. Le li-
cenciement est ainsi abusif, à
un double titre: l’absence de
motifs valables et le non-res-
pect de la procédure. En rai-
son des manquements repro-
chés à Jérôme, l’indem-
nité de licenciement abusif
est fixée par le Tribunal à un
mois de salaire. Jérôme, plei-
nement satisfait de ce résul-
tat, relève que « la reconnais-
sance morale du licen-
ciement abusif est plus im-
portante que l’indemnisation
qui en résulte ».

L'équipe de protection juridique

* Prénom d’emprunt
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❑  J’adhère au SEV et je reçois automatiquement un abonnement à contact.sev.

❑  Je m’abonne à contact.sev au prix de 40 francs par année.

❑  Je souhaite profiter d’un abonnement à l’essai (6 éditions).

Nom/Prénom:  Recruté par:

Rue/Numéro:  Nom/Prénom:

NP/Localité:  Adresse:  

Tél. (prof.):  Localité:

Tél. (privé):  Tél.:

Date/Signature

Envoyer à: SEV, Steinerstrasse 35, case postale, 3000 Berne 6, ou faxer au 031 357 57 58 (ou envoyer les informations nécessaires par mail à christian.cuenoud@sev-online.ch).
Nous prendrons contact avec toi! Merci de ton intérêt! D’autres questions? info@sev-online.ch ou www.sev-online.ch

Veux-tu recevoir ton propre
contact.sev ?
Si tu deviens membre, tu recevras automatiquement le journal, car l’abonnement est compris
dans la cotisation.

Mais les collègues d’autres domaines de travail et d’autres syndicats peuvent également
s’abonner à contact.sev. L’abonnement annuel coûte 40 francs.

Ou veux-tu tout d’abord profiter d’un abonnement d’essai?

Tu peux ainsi recevoir gratuitement 6 éditions de contact.sev, afin de te faire une idée précise
de notre journal.

Es-tu membre SEV ?
Un de tes collègues n’est pas encore membre ?
80% des employés des transports publics sont membres d’un syndicat – rejoignez tous le SEV!
Si tu convaincs un collègue d’entrer au SEV, tu reçois une prime de recrutement de 50 francs. 

Nos arguments?

Le SEV se bat pour:

• des salaires avec lesquels nous pouvons vivre correctement;

• des temps de travail qui nous laissent le temps de vivre;

• des conventions collectives de travail (CCT), qui réglementent nos conditions de travail;

• et beaucoup plus encore...

Une chose est sûre:

plus un syndicat a de membres, plus il est fort!
Et donc meilleures sont les conditions de travail de la branche!

✂



 

Selon ta bourse guide ta
bouche !

Que voilà un vieil adage qui
semble être tombé dans
l’oubli. A notre époque, on veut
vivre avant tout, et cela dans
toute l’acceptation du terme.
Vivre la vitesse, les plaisirs,
vivre en apparence, en surface,
insouciant, vivre enfin ce que
l’on croit être optimiste, tant il
est vrai que l’on se méprend
fort souvent sur la valeur et le
sens de ce mot. Combien de
fois l’optimiste ne cache-t-il
pas une soif de l’envie et
voudrait surtout éviter de ne
pas « faire comme tout le
monde » afin de ne pas passer
pour un rétrograde en ce siècle
de progrès.

Il Y A 50 ANS

L’achat à crédit ou à
tempérament

Le Cheminot, 24 avril 1959.

La ligne des Montagnes neu-
châteloises a été ouverte le
1er Septembre 1890 puis élec-
trifiée le 1er juillet 1950. Long
de 4,2 km, le parcours est très
joli et contrasté. Du Locle,
métropole horlogère, on
franchit 3 tunnels puis on
traverse un parc à Cerfs pour
enfin arriver aux Brenets.

Promenade
Pour les amoureux de la mar-
che, en 1 heure, depuis la
gare, vous pouvez vous ren-
dre au point de vue de « La
Caroline » qui domine le lac
et le village des Brenets avec
une vue imprenable. De là
vous pouvez continuer
jusqu’à la tour « Jurgensen »,
au sommet de laquelle on
peut admirer une vue pano-
ramique de 360°, accessible
par un escalier en colimaçon.

Saut-du-Doubs

De la mi-mars au début de
novembre, les bateaux de la
Navigation sur le Lac des Bre-
nets vous attendent pour
vous emmener au Saut-du-
Doubs afin de contempler la
majestueuse chute du Doubs,

d’une hauteur de 27 m. La
durée de la visite du Saut-du-
Doubs en bateau est de une
heure et quart, y compris les
45 minutes d’arrêt qui vous
permettront de vous rendre à
pied à la chute située à 400
mètres du débarcadère.

Deux longues randonnées

Les adeptes des randonnées
pédestres pourront éga-
lement continuer leur pro-
menade en longeant le
Doubs et « le lac de Moron »
jusqu’au barrage du « Châte-
lot » haut de 75 m.

De là, vous avez 2 possibi-
lités :

soit vous montez jusqu’au
restaurant des « Roches de
Moron » par le sentier et en-
suite continuez jusqu’aux
« Recrettes » par le pointde
vue du C.A.S. de « l’Escarpi-
neau ». Ce sentier surplombe
le «lac de Moron» d’une cen-
taine de mètres et le panora-
ma est merveilleux, surtout
en automne. Arrivé aux « Re-
crettes » où il y a également
un point de vue, vous des-
cendez sur Les Brenets
jusqu’à la gare et vous avez
ainsi fait une boucle. Durée

du parcours de gare à gare
y compris bateau simple
course: environ 4 heures »;
soit, depuis le barrage du
« Châtelot », vous continuez
le long du Doubs en passant
par les «Graviers» jusqu’à la
« Maison Monsieur » où le
car postal vous attendra pour
vous conduire à la gare de La
Chaux-de-Fonds. Durée de
cette randonnée depuis Les
Brenets, avec le bateau
jusqu’au « Saut-du-Doubs »,
ensuite marche à pied
jusqu’à la « Maison Mon-
sieur »: environ 4 heures et

demie. A noter qu’il est plus
judicieux de faire cette ran-
donnée dans l’autre sens,
c’est-à-dire de la « Maison
Monsieur » aux Brenets car il
y a plus de courses de ba-
teaux et de trains qui circu-
lent que de cars postaux, si
vous traînez un peu….

Enfin, en été, le Lac des
Brenets se prête à merveille à
la baignade, aux pique-
niques, aux grillades et à la
pêche, tandis qu’en hiver
vous pourrez vous adonner
aux joies du patin à glace.

Hes

Lac des Brenets et Saut-du-Doubs
Un membre SEV présente un attrait de sa région

Jean-François DROXLER est conducteur-contrôleur aux
Transports Régionaux Neuchâtelois sur la ligne des
Montagnes Neuchâteloises Les Brenets – Le Locle, ceci
depuis le 1er août 1989. Il a choisi cette profession, car il
« aime la conduite et surtout le contact avec la clien-
tèle », déclare-il. Il habite aux Brenets, village qu’on peut
atteindre en 50 minutes depuis Neuchâtel, en transports
publics bien sûr.

AT
S

C’est la première promenade qui est représentée ici (par l’Escarpineau et
les Recrettes). Elle dure environ 4 heures, de gare à gare.

He
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PELLETPIOCHE - LES TRAVAILLEURS DE L’OMBRE, TOUT BÉNÉFICE POUR LES CHEFS CFF !
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... dans l’hotel entre lac et ciel !

Hospitalité à l ̌état pur

La rénovation totale de 22 chambres aux 2e et 3e étages de l’aile 
côté Brissago a été terminée avec succès.

C’est avec immense plaisir que nous pouvons vous offrir de 
nouvelles chambres accueillantes et meublées d’un goût très 
particulier avec une vue imprenable sur le lac Majeur.

Par conséquent nous avons pu satisfaire de nombreux clients depuis 
le début de la saison.

Vous aussi profitez
de nos alléchantes propositions: 7 pour 6 ou les courtes vacances 
avec un rabais de 10% ou du Brenscino-Joker, la réservation et le 
check-in le même jour.

Alors allons là,
... l’endroit qu’il n’est pas facile de quitter !
Cordialement, Martin Faes et son team

Parkhotel Brenscino, 6614 Brissago
Téléphone  091 786 81 11, fax  091 793 40 56
E-mail: info@brenscino.ch, internet: www.brenscino.ch  
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Il s’agit d’une spécialité due
aux conditions difficiles, mé-
téorologiques notamment,
dans lesquelles travaillent
certains collaborateurs de la
Division Infrastructure. L’a-
vantage indéniable ? Des me-
nus variés, chauds, composés
de produits frais, dans une
ambiance familiale, sympa et
qui renforce la cohésion de

l’équipe. A La Conversion à
mi-février, l’équipe de 13 sa-
lariés prenant leur repas de
midi est jeune. Donner l’op-
portunité à ces personnes de
manger à l’intérieur, au
chaud, c’est privilégier leur
santé, leur forme physique
ainsi que leur moral.

Alors pourquoi les CFF
proposent-ils des solutions

faites de containers ou de
cuisine industrielle, qui
se voudraient économiques
bien sûr, mais cela au dé-
triment des employés ? Ce
n’est pas une solution viable,
c’est pourquoi ces derniers
ont signé une pétition aux
CFF, leur demandant le
maintien des cuisinières
d’équipe, métier mis en péril

par ces projets, des repas
cuisinés par celles-ci et non
pas des repas réchauffés à la
vapeur (livrés le lundi pour
la semaine entière), ainsi
qu’une infrastructure adaptée
aux besoins des travailleurs.

Nourriture industrielle

Toutes les personnes ayant
goûté aux plats pré-cuisinés
sont unanimes : ça ne tient
pas au ventre et ce n’est pas
bon. Rodolphe Verdier, ac-
compagnateur machines, dé-
clare : « On a goûté une
dizaine de jours à ces plats.
Parfois c’était carrément im-
mangeable. Cela fait 20 ans
que je viens manger dans
le wagon des cuisinières
d’équipe et j’suis toujours très
content. Les anciens se sont
battus pour avoir ça, les
jeunes ne s’en rendent pas
compte. Ils risquent de se re-
trouver à manger un bout de
pain sur les voies. On a un
container depuis l’automne
2008, où on est censé sécher
nos habits, mais il fait tel-
lement froid que rien ne
sèche. Tandis qu’ici on peut
se réchauffer un moment et
sécher un peu nos habits de
travail ». La démarche des

CFF est perçue comme une
tentative de démoraliser les
« troupes ». Les travailleurs
ont l’impression qu’on veut
casser l’ambiance qu’il y a
dans les wagons.

Démantèlement silencieux

Les cuisinières d’équipe ont
déjà été supprimées dans
plusieurs endroits, leur em-
ployeur profitant de départs
à la retraite pour ne pas les
remplacer. Avant il y en avait
partout dans la région, à
Payerne, Puidoux, Palézieux,
Lausanne et Renens, en tout
cas. Il ne reste maintenant
plus le wagon de Marie-Rose
Fontana, «naviguant» sur les
lignes Vevey - Renens, Lau-
sanne - Vauderens et Palé-
zieux-Moudon et celui de la
région de Fribourg.

Qu’est-ce qu’on attend
exactement de la pétition ?
« On se bat pour des repas
chauds, mais également pour
une place de travail, celle de
la cuisinière » insiste Rodol-
phe Verdier.

Henriette Schaffter

Sauvons les cuisinières d’équipe
Dernièrement, des tests
ont été réalisés dans le
cadre du projet CFF « Con-
tainers cuisine et réfec-
toire ». Les équipes de
monteurs de voies et au-
tres collaborateurs faisant
appel au service des cuisi-
nières d’équipe de Lau-
sanne ont ainsi pu goûter
aux joies de la cuisine in-
dustrielle, réchauffée dans
le wagon. Ceux de Sion
ont eux eu à tester une
nouvelle infrastructure,
faite de containers. Essais
peu concluants selon les
travailleurs. Une pétition a
réuni plus de 900 signa-
taires et sera remise pro-
chainement à la direction
à Berne.

Marie-Rose Fontana n’aura bientôt plus de travail, à moins que la sous-fédération Travaux réussisse à se faire entendre

He
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Pour les jeunes notamment, il est important de manger chaud à midi, dans un cadre familial. Marie-Rose Fontana,
cuisinière d’équipe, veille à ce que les monteurs de voies aient des menus suffisamment variés.

Marie-Rose Fontana travaille depuis 1992 comme
cuisinière d’équipe (avec une courte interruption
de 2 ans, durant laquelle elle a tenu un restaurant).
Cette Fribourgeoise de 51 ans, veuve, habite à
Morlon, au bord du lac de Gruyère. Avant d’entrer

aux CFF, elle a travaillé
en usine, notamment à
Palézieux. « Retrouver un
autre travail me semble
très difficile, surtout avec
la conjoncture actuelle »,
déclare-t-elle, en
soulignant qu’on lui a
clairement fait compren-
dre que son contrat de
travail n’allait pas être
renouvelé en fin d’année.
Elle se plaît dans « son »

équipe de monteurs de voie, monteurs spécia-

listes, contremaîtres, apprentis et autres. Ses
tâches ? Le matin, avant de venir sur place, elle fait
les courses, des produits frais, pour le nombre
exact de personnes qui seront à « sa » table à midi.
Ensuite, elle prépare un repas complet: soupe,
salade et plat principal. De quoi nourrir des
employés ayant besoin d’un plat chaud et complet
avant de reprendre le travail dehors, par tous les
temps. Lorsque l’équipe de nuit est plus étoffée
que celle de jour, Marie-Rose peut être appelée à
cuisiner de nuit. La situation est alors inversée: ce
sont les collaborateurs de nuit qui se retrouvent
dans le wagon pour un repas chaud vers minuit -
1 h du matin. Après le repas et le départ des
travailleurs sur leur chantier, elle termine sa
journée de travail en faisant la vaisselle et le
nettoyage du wagon. Son temps de travail est de
83,5%. 

Hes

MARIE-ROSE FONTANA: CUISINIÈRE D’ÉQUIPE ET FIÈRE DE L’ÊTRE

He
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C’est suite aux assemblées
générales de l’automne
dernier des sections Travaux
Arc lémanique et Arc juras-
sien que Jean-Pierre Etique a
eu vent du plan de déman-
tèlement des cuisinières
d’équipe. Le secrétaire
syndical est allé mettre son
grain de sel sur le terrain pour
constater de visu les dégâts
que pourrait causer cette
énième restructuration CFF.
Les comités des deux
sections romandes et
Jean-Pierre Etique refusent
cette farce de mauvais goût.
Ils ont décidé de lancer la
pétition qui a reçu un large
écho auprès des cheminots
de tout le pays concernés par
ce projet de suppression des
cuisinières d’équipe. Une
réaction syndicale salutaire,
histoire de montrer que les
cheminots ne sont pas prêts à
avaler n’importe quoi. Reste à
savoir comment les respon-
sables CFF de ce dossier vont
digérer cette pétition. AC

RÉACTION
SYNDICALE
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